
PROJET DE RÈGLEMENT  
NUMÉRO 2026-471 
______________________________________ 
 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN EMPRUNT  
DE 1 800 000 $ AFIN DE FINANCER LA 
SUBVENTION DU MINISTÈRE DE LA 
CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 
ACCORDÉE DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME DE SOUTIEN AU MILIEU 
MUNICIPAL EN PATRIMOINE IMMOBILIER 
2020-2023 (PSMMPI – VOLET 1A) 
______________________________________ 

 
 

CONSIDÉRANT que ce règlement est adopté conformément au deuxième 
alinéa du troisième paragraphe à l’article 567 de la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT que la confirmation de la subvention du ministère de la 
Culture et des Communications datée du 4 novembre 2020 afin de 
permettre la restauration du patrimoine immobilier privée et municipale 
(volet 1a); 
 
CONSIDÉRANT que la subvention est versée sur une période de vingt (20) 
ans; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire d’emprunter la somme de 1 800 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que l’avis de motion a été dûment donné lors de la séance 
du conseil tenue le 26 janvier 2026 et que le projet de règlement a été 
déposé à cette même séance; 
 
Le conseil municipal décrète ce qui suit : 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du règlement. 
 
2. Afin de financer en entier les sommes prévues à la subvention du 

ministère de la Culture et des Communications dans le cadre du 
programme de soutien au milieu municipal et patrimoine immobilier 
2020-2023 (PSMMPI – volet 1a), le conseil est autorisé à dépenser la 
somme de 1 800 000 $. Pour se procurer cette somme, la municipalité 
est autorisée à emprunter jusqu'à concurrence de ladite somme pour 
une période de vingt (20) ans, soit le terme correspondant à celui du 
versement de la subvention. 

 
3. La Ville pourvoira, durant le terme de l'emprunt, aux dépenses 

engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital 
des échéances annuelles, en appropriant chaque année la subvention 
du ministère de la Culture et des Communications, conformément à  
la convention intervenue entre le ministre de la Culture et des 
Communications et la Ville de Boucherville, le 4 novembre 2020, jointe 
au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

 
4. Pour pourvoir au solde des dépenses engagées relativement aux 

intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de 
l'emprunt, il est imposé par le présent règlement et il sera prélevé, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles 
imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale 
à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle 
d'évaluation en vigueur chaque année. 
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 Jean Martel, maire 

  

  

  

  

 Marianna Ruspil, greffière 
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CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE 
Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier  

Volets 1a et 1b 
2020-2023 

 
 
 
ENTRE LA MINISTRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS, pour le 

gouvernement du Québec et en son nom, représentée par Mme Annie Goudreault, 
directrice de la Montérégie, dûment autorisée en vertu du Règlement sur la signature 
de certains actes, documents ou écrits du ministère de la Culture et des 
Communications (RLRQ, chapitre M-17.1, r.1) 

(ci-après la « MINISTRE ») 

 
ET VILLE DE BOUCHERVILLE personne morale légalement constituée, ayant son siège 

au 500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville (Québec) J4B 2Z7, représentée par 
Mme Marie-Pier Lamarche, greffière, ou par l’assistante-greffière, dûment autorisées 
comme en fait foi la résolution numéro 201207-50 

 
 

(ci-après le « BÉNÉFICIAIRE ») 
 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. OBJET 

La présente convention a pour objet l’octroi par la MINISTRE au BÉNÉFICIAIRE d’une aide 
financière maximale de 3 300 000$ (ci-après l’« Aide financière »), annoncée le 
4 novembre 2020, pour la réalisation du projet suivant :  

 

Protection du patrimoine pour la Ville de Boucherville, décrit à l’annexe A et lié aux demandes 
d’aide financière 534103 et 535186 (ci-après le « Projet »).  

 

2. OBLIGATION DU BÉNÉFICIAIRE 

Le BÉNÉFICIAIRE s’engage à : 

2.1. Utiliser l’Aide financière exclusivement aux fins prévues à la présente convention; 

2.2.  Réaliser le Projet dans le respect : 

2.2.1. du programme de soutien au milieu municipal en patrimoine apparaissant à  
 l’annexe B (ci-après le « Programme »);  

2.2.2. des règles particulières suivantes :  

a) obtenir l’autorisation de la MINISTRE pour apporter toute modification 
au Projet, 

b) rembourser immédiatement la MINISTRE de tout montant utilisé à des fins 
autres que celles prévues à la présente convention; 

2.3. Assumer tout coût excédentaire résultant de la réalisation du Projet; 

2.4. Convoquer la MINISTRE au moins deux (2) semaines à l’avance aux réunions de tout 
comité ou groupe de travail en lien avec le Projet, lorsque requis; 

2.5. Reconnaître la contribution de la MINISTRE, conformément au cadre de référence en 
matière de visibilité apparaissant à l’annexe C; 

2.6. Respecter les lois et règlements qui lui sont applicables; 

2.7. Conserver tous les documents exigés en vertu de la présente convention, et ce, pour une 
période de sept (7) ans à compter du moment où elle prend fin; 

2.8. Transmettre à la MINISTRE : 

a) dans un délai de trois (3) mois suivant la fin de chaque exercice financier : 
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• un rapport financier relatif à la réalisation du Projet, 

• une mise à jour des indicateurs de suivi apparaissant à l’annexe D,  

• un bilan de l’état d’avancement du Projet;  

b) dans un délai de trente (30) jours suivant sa réception, une copie : 

• de l’acceptation du règlement d’emprunt par la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation (MAMH), 

• du tableau combiné, accompagné du résultat des soumissions et de 
l’échéancier de remboursement du prêt produit par le MAMH, 

c) sur demande, tout document ou renseignement lié à l’application de la présente 
convention; 

2.9. Éviter toute situation mettant en conflit l’intérêt personnel de ses administrateurs ou 
administratrices et celui de la MINISTRE. Si une telle situation se présente, le 
BÉNÉFICIAIRE doit immédiatement en informer la MINISTRE, qui pourra, à sa 
discrétion, émettre une directive indiquant au BÉNÉFICIAIRE comment remédier à ce 
conflit d’intérêts ou résilier la convention. 

La présente clause ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou 
l’application de la présente convention. 

3. MODALITÉS DE VERSEMENT DE L’AIDE FINANCIÈRE 

La MINISTRE s’engage à verser au BÉNÉFICIAIRE l’Aide financière : 

3.1. jusqu’à concurrence de 3 300 000 $ réparti comme suit :  

a) 1 800 000 $ pour la restauration du patrimoine immobilier de propriété privée; 

b) 1 500 000 $ pour la restauration du patrimoine immobilier de propriété munici-
pale; 

3.2. conformément aux modalités des versements détaillées à l’annexe E; 

3.3. tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que s’il existe, sur un 
crédit, un solde disponible suffisant pour imputer la dépense découlant de cet engagement, 
conformément aux dispositions de l’article 21 de la Loi sur l’administration financière (RLRQ, 
chapitre A-6.001). 

4. RESPONSABILITÉ 

4.1. Le BÉNÉFICIAIRE est responsable de tout dommage causé par lui, ses employés et 
employées, agents, représentants ou sous-contractants, dans le cours ou à l’occasion de 
l’exécution de la présente convention, y compris du dommage résultant d’un manquement 
à un engagement pris en vertu de la présente convention. 

4.2. Le BÉNÉFICIAIRE s’engage à indemniser, protéger et prendre fait et cause pour la 
MINISTRE contre tout recours, toute réclamation, toute demande, toute poursuite et toute 
autre procédure pris par toute personne en raison de tout dommage ainsi causé. 

5. VÉRIFICATION 

5.1. Le BÉNÉFICIAIRE s’engage à permettre à tout représentant désigné par la MINISTRE 
un accès raisonnable à ses locaux, à ses livres et aux autres documents aux fins de 
vérification de l’utilisation de l’Aide financière, et ce, jusqu’à trois (3) ans après l’expiration 
de la présente convention ou jusqu’au règlement des litiges et réclamations, s’il y a lieu, 
selon la plus tardive des deux dates. Le représentant de la MINISTRE peut faire des 
copies ou tirer des extraits de tout document qu’il consulte à cette occasion. 

5.2. Les demandes de paiement découlant de la présente convention peuvent faire l’objet 
d’une vérification par la MINISTRE ou toute autre personne ou tout autre organisme dans 
le cadre de leurs fonctions ou des mandats qui leur sont confiés. 

6. RÉSILIATION  

6.1. La MINISTRE se réserve le droit de résilier en tout temps la présente convention pour 
l’un des motifs suivants : 

a) le BÉNÉFICIAIRE fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, l’une ou 
l’autre des conditions et obligations qui lui incombent en vertu de la présente 
convention; 
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b) le BÉNÉFICIAIRE lui a présenté des renseignements faux ou trompeurs ou lui 
a fait de fausses représentations; 

c) le BÉNÉFICIAIRE cesse ses opérations de quelque façon que ce soit, y 
compris en raison d’une faillite, de la liquidation ou de la cession de ses biens. 

6.2. Pour ce faire, la MINISTRE adresse un avis écrit de résiliation au BÉNÉFICIAIRE dans 
lequel le motif est énoncé. S’il s’agit d’un motif de résiliation prévu : 

a) au paragraphe a) de la clause précédente, le BÉNÉFICIAIRE doit remédier au 
défaut énoncé dans un délai de trente (30) jours ouvrables, à compter de la 
date de la réception de l’avis, et en aviser la MINISTRE, à défaut de quoi la 
présente convention est automatiquement résiliée, la résiliation prenant effet 
de plein droit à l’expiration de ce délai, 

b) aux paragraphes b) et c) de la clause précédente, la résiliation prend effet de 
plein droit à compter de la date de la réception de l’avis par le BÉNÉFICIAIRE. 

6.3. La MINISTRE se réserve le droit d’exiger le remboursement total ou partiel du montant 
de l’Aide financière qui aura été versé à la date de la résiliation. Le BÉNÉFICIAIRE a 
alors droit au remboursement des frais, des débours et des sommes représentant la 
valeur réelle des actions réalisées et visées par la présente convention jusqu’à la date 
de sa résiliation, sans autre compensation ni indemnité que ce soit. Si le BÉNÉFICIAIRE 
a obtenu une avance monétaire, il doit la restituer dans son entier. 

6.4. Le fait que la MINISTRE n’exerce pas son droit à la résiliation ne doit pas être interprété 
comme une renonciation à son exercice. 

7. COMMUNICATIONS ET REPRÉSENTANTS 

7.1. Aux fins de l’application de la présente convention, y compris pour toute approbation qui 
y est requise, les parties désignent respectivement pour les représenter les personnes 
dont le nom apparaît à la clause suivante. 

7.2. Toute communication ou tout avis devant être transmis en vertu de la présente 
convention, pour être valides et lier les parties, doivent être donnés par écrit et être 
transmis par un moyen permettant de prouver la réception à un moment précis, aux 
coordonnées suivantes : 

 

La MINISTRE 

Madame Annie Goudreault 
Directrice de la Montérégie 
Ministère de la Culture et des Communications 
125, boul. Sainte-Foy, R.-C. bureau 102 
Longueuil (Québec)  J4J 1W7 
Courriel : drmonter@mcc.gouv.qc.ca 

 

Le BÉNÉFICIAIRE 

 
Madame Marie-Pier Lamarche 
Greffière 
Centre administratif Clovis-Langlois 
Ville de Boucherville 
500, rue de la Rivière-aux-Pins 
Boucherville (Québec)  J4B 2Z7 
Courriel : greffe@boucherville.ca 

 

7.3. Si un remplacement est rendu nécessaire, chaque partie en avise l’autre dans les 
meilleurs délais. 

8. CESSION 

Les obligations et les droits prévus à la présente convention ne peuvent pas, sous peine de 
nullité, être cédés, en tout ou en partie, sans l’approbation écrite préalable de la MINISTRE, 
qui peut alors prévoir des conditions à cette fin. 

9. AUTRE AIDE FINANCIÈRE 
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La présente convention ne constitue d’aucune façon une garantie ou un engagement que la 
MINISTRE participera au financement des projets du BÉNÉFICIAIRE durant les années 
à venir.  

De même, la MINISTRE ne sera pas tenue de participer au financement du parachèvement 
des actions visées par la présente convention advenant un dépassement des coûts prévus. 

10. ANNEXES 

Les annexes mentionnées dans la présente convention en font partie intégrante comme si 
elles y étaient récitées au long. Les parties déclarent en avoir pris connaissance et les 
acceptent. En cas de conflit entre une annexe et la présente convention, cette dernière 
prévaudra. 

 

Annexe A : Demande d’aide financière 

Annexe B :  Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier  

Annexe C : Cadre de référence en matière de visibilité  

Annexe D : Indicateur de suivi 

Annexe E : Modalités des versements 

11. MODIFICATION 

Toute modification au contenu de la présente convention et de ses annexes doit faire l’objet 
d’un avenant signé par les parties. Ce dernier ne peut pas changer la nature de la présente 
convention et en fait partie intégrante. 
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12. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE 

Malgré la date de sa signature, la présente convention entre en vigueur le 4 novembre 2020 
et prend fin le 31 décembre 2040. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente convention en deux (2) exemplaires : 

 

La MINISTRE 
 

   
  Annie Goudreault 

Directrice de la Montérégie 

   
Lieu  Date 

 
 
 
Le BÉNÉFICIAIRE 
 

   
  Marie-Pier Lamarche 

Greffière 

   
Lieu  Date 

 
 
 

   
   

Assistante-greffière 

   
Lieu  Date 

 

 



 
 

ANNEXE A 
 
 

Demandes d’aide financière  534103 et 535186 
 
Engagement du bénéficiaire 
 

 Entente pour la restauration 
du patrimoine immobilier de 

propriété privée 
Volet 1a            DAF : 535186 

Entente pour la restauration 
du patrimoine immobilier de 

propriété municipale 
Volet 1b            DAF : 534103 

Entente pour l’embauche 
d’un agent de 

développement en 
patrimoine immobilier 

Volet 2               DAF : n/a 
An 1 400 000 $ 500 000 $ n/a 
An 2 400 000 $ 500 000 $ n/a 
An 3 400 000 $ 500 000 $ n/a 

 

DAF : 535186 / VOLET 1a : Restauration de bâtiments patrimoniaux de propriété privée 

Objectif :  
• Augmenter le nombre d’interventions par le milieu municipal en faveur de la préservation du 

patrimoine immobilier de propriété privée. 
Contribution financière du Ministère :  

• 60 % de l’enveloppe budgétaire de l’entente. 
Dépenses admissibles : 

• Des travaux de restauration et de préservation;   
• La réalisation de carnets de santé ou d’audits techniques;   
• La réalisation d’études spécifiques professionnelles complémentaires aux carnets de santé ou 

aux audits techniques;   
• La réalisation d’interventions et de rapports archéologiques;   
• La consultation d’organismes offrant des services-conseils en restauration patrimoniale et dis-

posant d’une entente à cet effet avec le partenaire municipal;   
• La réalisation d’inventaires en vue d’identifier les immeubles admissibles au programme 

Dépenses prévues : 
• Des travaux de restauration et de préservation;   
• La réalisation de carnets de santé ou d’audits techniques;   
• La réalisation d’études spécifiques professionnelles complémentaires aux carnets de santé ou 

aux audits techniques;   
• La réalisation d’interventions et de rapports archéologiques;   
• La consultation d’organismes offrant des services-conseils en restauration patrimoniale et dis-

posant d’une entente à cet effet avec le partenaire municipal;   
 

DAF : 534103 / VOLET 1b : Restauration de bâtiments patrimoniaux de propriété municipale 

Objectif :  
• Augmenter le nombre d’interventions par le milieu municipal en faveur de la préservation du 

patrimoine immobilier de propriété municipale. 
Contribution financière du gouvernement :  

• 50 % de l’enveloppe budgétaire de l’entente. 
Dépenses admissibles : 

• Des travaux de restauration et de préservation;   
• La réalisation de carnets de santé ou d’audits techniques;   
• La réalisation d’études spécifiques professionnelles complémentaires aux carnets de santé ou 

aux audits techniques;   
• La réalisation d’interventions et de rapports archéologiques;   
• La consultation d’organismes offrant des services-conseils en restauration patrimoniale et dis-

posant d’une entente à cet effet avec le partenaire municipal;   
• La réalisation d’inventaires en vue d’identifier les immeubles admissibles au programme 

Dépenses prévues : 
• Des travaux de restauration et de préservation;   
• La réalisation de carnets de santé ou d’audits techniques;   
• La réalisation d’études spécifiques professionnelles complémentaires aux carnets de santé ou 

aux audits techniques;   
• La réalisation d’interventions et de rapports archéologiques. 
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Programme d’aide 
financière à la  
restauration patrimoniale 
 
Ville de Boucherville 
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Le programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier prévoit que le partenaire 
municipal, qui conclut une entente en vertu du volet 1a avec le ministère de la Culture et des 
Communications, doit avoir adopté un règlement établissant un programme d’aide financière à la 
restauration patrimoniale.  
 
Le programme d’aide financière à la restauration détermine les modalités permettant au partenaire 
municipal d’administrer l’aide financière pouvant être octroyée à des propriétaires privés 
d’immeubles possédant un intérêt patrimonial et qui sont situés sur son territoire. 
 
Le programme d’aide financière doit être accompagné de la liste des immeubles admissibles. De 
plus, il doit comprendre les éléments suivants. 
 
 

1. CLIENTÈLE ADMISSIBLE ET NON ADMISSIBLE 
 
Le programme d’aide financière à la restauration patrimoniale s’adresse à tout propriétaire privé 
d’un immeuble possédant un intérêt patrimonial, que ce propriétaire soit une personne physique 
ou morale.  
 
Ne sont pas admissibles à ce programme : 
 

• les organismes inscrits au Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics; 
• les propriétaires qui n’ont pas respecté leurs engagements envers le Ministère lors de 

l’attribution d’une précédente subvention; 
• les propriétaires d’immeubles qui sont en infraction envers une disposition de la Loi sur le 

patrimoine culturel; 
• les organismes gouvernementaux, fédéraux, provinciaux, paragouvernementaux, les 

municipalités et les municipalités régionales de comté (MRC). 
• les propriétaires qui sont en défaut de paiement de taxes de quelque nature que ce soit. 

 
 

2. IMMEUBLES ADMISSIBLES  
 
Les immeubles admissibles au programme sont ceux qui possèdent un intérêt patrimonial, soit : 
 

• ceux dont la valeur patrimoniale est classée faible, moyenne, forte, supérieure et 
exceptionnelle pour les immeubles situés dans le site du patrimoine cité de la ville de 
Boucherville (Vieux-Boucherville); 

• ceux dont la valeur patrimoniale est classée forte, supérieure et exceptionnelle situés à 
l’extérieur du site du patrimoine (Vieux-Boucherville). 
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Et ce, tel que spécifié dans l’inventaire Boucherville Codification des bâtiments d’intérêt patrimonial 
de Bergeron Gagnon inc. Consultants en patrimoine culturel et en muséologie, rapport synthèse 
et fiches de codification de 2012 et ses mises à jour et qui apparaissent sur la liste des immeubles 
admissibles. 
 
Pour les fins du présent programme, un immeuble possédant un intérêt patrimonial est un bien 
immobilier au sens du Code civil du Québec (chapitre CCQ-1991), qui a été construit avant 1975 
(inclusivement) et qui correspond obligatoirement à l’une des deux conditions suivantes : 
 

• un immeuble qui bénéficie d’une mesure de protection attribuée en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel par une municipalité (immeuble patrimonial cité ou immeuble situé dans 
un site ou dans un immeuble patrimonial cité), par la ministre de la Culture et des 
Communications (immeuble patrimonial classé ou immeuble situé dans un immeuble ou 
dans un site patrimonial classé) ou par le gouvernement (immeuble situé dans un site 
patrimonial déclaré); 

• un immeuble dont l’intérêt patrimonial est reconnu comme supérieur dans un inventaire 
effectué pour la municipalité ou la MRC dans laquelle il est situé et qui est également visé 
par une mesure de protection de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, notamment un 
plan d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ou un programme particulier 
d’urbanisme (PPU). 

 
 

3. INTERVENTIONS ADMISSIBLES À UNE AIDE FINANCIÈRE 
 
Les interventions admissibles à ce programme doivent porter sur les éléments caractéristiques 
visés par la mesure de protection de l’immeuble. Ces interventions sont les suivantes. 
 

3.1. Travaux de restauration et de préservation  
 
Les travaux de restauration impliquent la remise en état ou le remplacement des composantes 
d’origine ou anciennes d’un bâtiment avec des matériaux et des savoir-faire traditionnels, tandis 
que les travaux de préservation impliquent l’entretien non destructif des diverses composantes 
d’origine ou anciennes d’un bâtiment afin de les maintenir en bon état de conservation.  
 
Les travaux de restauration et de préservation admissibles à une subvention dans le cadre du 
Programme sont les suivants : 
 

1) PAREMENT DES MURS EXTÉRIEURS 
 

1.1) Restauration et préservation des parements des murs extérieurs, dont les parements 
de bois, de briques et de pierres, ainsi que certains parements comme la tôle embossée 
et le terracotta; 

1.2) Restauration et préservation des crépis et des autres enduits; 
1.3) Remplacement d’un parement existant en vinyle, en aluminium ou tout autre matériau 

non traditionnel par un parement identique ou semblable à celui d’origine ou cohérent 
avec l’époque de construction ou l’âge du bâtiment. 
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2) OUVERTURES 
 

2.1)  Restauration et préservation des ouvertures, dont les portes et les contre-portes, les 
fenêtres et les contre-fenêtres; 

2.2)  Restauration et préservation des lucarnes, des chambranles, des contrevents et des 
persiennes; 

2.3) Remplacement d’une ouverture ne respectant pas le style architectural ou l’état 
d’origine du bâtiment par une ouverture identique ou semblable à celle d’origine ou 
cohérent avec l’époque de construction ou l’âge du bâtiment; 

2.4) Ajout, modification ou suppression d’une ouverture soit : 
• pour se conformer à une exigence du règlement de construction en vigueur ou 
• pour que le bâtiment retrouve son état d’origine si documenté; 

2.5) Seuls les matériaux identiques ou semblables à ceux d’origine sont admissibles. 
 

3) COUVERTURE DES TOITURES 
 

3.1)  Restauration et préservation des couvertures, dont les couvertures traditionnelles en 
bardeaux de bois, en cuivre, en ardoise, en tôle à assemblage de type traditionnel; 

3.2)  Restauration et préservation des barrières à neige, des gouttières et des descentes 
pluviales; 

3.3) Remplacement ou restauration des composantes structurales d’un toit; 
3.4) Remplacement d’un revêtement non traditionnel par un revêtement identique ou 

semblable à celui d’origine ou cohérent avec l’époque de construction ou l’âge du 
bâtiment. 

 

4) ORNEMENTS 
 

4.1) Restauration et préservation des éléments d’ornementation, comprenant les 
boiseries, les moulurations, les corniches, les frises, les larmiers, les chaînes d’angle, 
les pilastres, etc.; 

4.2) Remplacement ou ajouts des éléments d’ornementation pour que le bâtiment 
retrouve son état d’origine si documenté. 

 

5) ÉLÉMENTS EN SAILLIE 
 

5.1) Restauration et préservation des galeries, des vérandas, des balcons, des perrons, des 
garde-corps, des tambours, etc.; 

5.2) Restauration et préservation des escaliers extérieurs, dont les marches, les 
contremarches, les limons et les garde-corps; 

5.3) Remplacement d’une saillie ne respectant pas le style architectural ou l’état d’origine 
du bâtiment ou ajout d’une saillie par une saillie composée de matériaux identiques ou 
semblables à ceux d’origine si documenté. 
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6) ÉLÉMENTS STRUCTURAUX 
 

6.1) Consolidation, restauration et préservation des cheminées en maçonnerie, des 
fondations et des murs porteurs comme ceux en bois, en maçonnerie de brique ou 
de pierre; 

6.2) Stabilisation, imperméabilisation ou drainage des murs de fondation pour éviter la 
détérioration du bâtiment. L’ajout d’une membrane imperméabilisante sur la face 
externe des fondations n’est pas admissible; 

6.3) Remplacement d’un mur de fondation existant lorsque les autres techniques de 
stabilisation du bâtiment ne peuvent raisonnablement être utilisées. 

 

7) AUTRES ÉLÉMENTS BÂTIS 
 
7.1) Consolidation, restauration et préservation des murs d’enceinte en maçonnerie, en 

pierre ou en brique, 
7.2) Consolidation, restauration et préservation des clôtures en fer ornemental, 
7.3)  Consolidation, restauration et préservation des vestiges architecturaux ou 

archéologiques hors sol; 
7.4) Consolidation, restauration et préservation des bâtiments d’intérêts secondaires 

(hangar, grange, laiterie, etc.) ayant une valeur patrimoniale, tel que défini dans la 
section « immeubles admissibles ». 

 

8) AUTRES TRAVAUX ADMISSIBLES 
 

8.1) Réparation des effets d’un acte de vandalisme, dont le retrait de graffiti, 
8.2) Retrait d’une composante mal intégrée à un bâtiment et dépréciant son intérêt 

patrimonial, 
8.3) Retrait d’un matériau dans le but d’apprécier la structure du bâtiment. 

 
3.2. Carnets de santé ou audits techniques  
 
Ces documents sont produits par les experts des disciplines concernées (architecture, ingénierie 
de structure, etc.) en vue de préciser l’état général du bâtiment (incluant l’état de conservation de 
ses différentes composantes) avant la réalisation de travaux de restauration, ainsi que les 
interventions requises, leurs coûts et l’urgence pour chacune des conditions observées. 

 

3.3. Études spécifiques professionnelles complémentaires  
 

Ces études spécifiques professionnelles complémentaires au carnet de santé ou à l’audit 
technique sont produites par les experts des disciplines concernées (architecture, ingénierie de 
structure, etc.) en vue d’établir un juste diagnostic des conditions existantes (par exemple : 
caractérisation d’amiante, caractérisation de sols, rapport de structure, etc.). 
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3.4. Rapports et interventions archéologiques (les fouilles, les 
inventaires et les supervisions archéologiques) 
 

Les rapports et les interventions archéologiques admissibles sont directement liés aux travaux de 
restauration et de préservation admissibles. 

 

3.5. Consultations en restauration patrimoniale 
 

Les consultations admissibles sont celles effectuées auprès d’architectes ou d’organismes offrant 
des services-conseils en restauration patrimoniale et disposant d’une entente à cet effet avec le 
partenaire municipal. 
 
 

4. TRAVAUX NON ADMISSIBLES 
 
Les travaux de rénovation ne sont pas admissibles à ce programme. La rénovation implique la 
réparation ou le remplacement des composantes d’origine ou anciennes d’un bâtiment par des 
matériaux contemporains ou d’imitation sans égard au patrimoine, par exemple : 
 

• Remplacement de parements en matériaux traditionnels par des parements contemporains, 
comme ceux en polychlorure de vinyle (PVC), en vinyle, en aggloméré ou en fibrociment; 

• Remplacement de portes et de fenêtres en matériaux traditionnels par des portes et des 
fenêtres en aluminium, en vinyle, en chlorure de polyvinyle ou en métal anodisé; 

• Remplacement d’une couverture de toiture en matériaux traditionnels par une couverture 
en bardeaux d’asphalte; 

• Remplacement d’une couverture de toiture en bardeaux d’asphalte par une nouvelle 
couverture en bardeaux d’asphalte; 

• Remplacement des différents types de vitres traditionnelles par des vitres thermiques. 
 
 

5. DÉPENSES ADMISSIBLES 
 
Les dépenses engendrées par la réalisation des interventions admissibles à ce programme 
comprennent : 
 

• les coûts de main-d’œuvre, les honoraires ou les frais de service professionnels et 
techniques, dont ceux liés à la préparation des plans et devis;  

• le coût de location d’équipement; 
• les coûts d’achat de matériaux fournis par l’entrepreneur qui sont directement liés aux 

travaux de restauration et de préservation. 
 
Les dépenses engendrées par la réalisation des interventions admissibles à ce programme 
doivent être effectuées après la réception de la lettre d’annonce de l’aide financière signée par 
l’autorité compétente. 
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Les dépenses engendrées par la réalisation des travaux de restauration et de préservation 
admissibles doivent répondre à chacune des conditions suivantes : 
 

• faire l’objet d’un contrat de construction, de biens ou de services;  
• être exécutés, selon l’expertise requise, par un entrepreneur détenant la licence appropriée 

de la Régie du bâtiment du Québec, par un artisan membre du Conseil des métiers d’arts 
du Québec, par un restaurateur professionnel employé du Centre de conservation du 
Québec ou par un restaurateur, en pratique privée, accrédité par l’Association canadienne 
des restaurateurs professionnels; 

• être autorisés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel et exécutés conformément aux 
conditions émises dans l’autorisation du Ministère, s’il y a lieu; 

• être exécutés en conformité avec le permis municipal délivré, s’il y a lieu. 
 
 

6. DÉPENSES NON ADMISSIBLES  
 
Les dépenses qui ne sont pas admissibles à ce programme comprennent : 
 

• les dépenses qui ne sont pas directement liées aux interventions admissibles; 
• les dépenses liées à des travaux réalisés en régie interne, soit des travaux réalisés par le 

propriétaire du bâtiment ou réalisés sans la signature d’un contrat de construction, de biens 
ou de services; 

• les frais de déplacement; 
• les dépenses liées à un projet financé dans le cadre d’un autre programme du Ministère, 

notamment le programme Aide aux immobilisations et le Programme visant la protection, 
la transmission et la mise en valeur du patrimoine culturel à caractère religieux du Conseil 
du patrimoine religieux du Québec; 

• les dépenses liées à un projet d’agrandissement; 
• les frais liés à la masse salariale et aux avantages sociaux des employés et employées des 

organismes municipaux; 
• les autres coûts directs ou indirects d’exploitation, d’entretien régulier et de gestion; 
• les coûts des biens et services reçus en tant que don ou contribution non financière; 
• les frais de présentation d’une demande d’aide financière; 
• les frais liés à des travaux de rénovation; 
• les frais liés au démontage, au déplacement et au remontage d’un bâtiment; 
• les frais liés à des travaux d’aménagement; 
• les frais de garantie prolongée, de pièces de rechange, d’entretien ou d’utilisation d’un 

équipement; 
• les contributions en services des organismes municipaux et du Ministère; 
• les frais de travaux couverts par une assurance survenue à la suite d’un sinistre ou toute 

autre cause similaire;  
• les frais d’inventaire;  
• les frais juridiques. 

 
 

Page 8 sur 18



7. CALCUL DU MONTANT DE L’AIDE FINANCIÈRE  
 
Les pourcentages maximaux du remboursement des dépenses admissibles pouvant être versé à 
un propriétaire privé, sans excéder un montant de 150 000 $ par immeuble par année civile, sont 
indiqués dans le tableau ci-dessous. 
 

Intervention admissible  Pourcentage maximal d’aide financière  

1) Travaux de restauration et de préservation 
des éléments caractéristiques de l’immeuble 
visé par la mesure de protection 

Remboursement de 60% des dépenses 
admissibles jusqu’à concurrence de 50 000 $.  

2) Travaux de restauration des portes, des 
fenêtres et du revêtement de la toiture avec 
des matériaux traditionnels 

Remboursement de 75% des dépenses 
admissibles jusqu’à concurrence de 100 000 $. 

3) Carnets de santé ou audits techniques 
produits par les experts des disciplines 
concernées 

Remboursement de 70% des dépenses 
admissibles jusqu’à concurrence de 3 000 $. 

4) Toute étude spécifique professionnelle 
complémentaire au carnet de santé ou à 
l’audit technique permettant d’établir un 
diagnostic juste des conditions existantes 

Remboursement de 70% des dépenses 
admissibles jusqu’à concurrence de 3 000 $. 

5) Interventions et rapports archéologiques  
  

Remboursement de 70% des dépenses 
admissibles jusqu’à concurrence de 6 000 $. 

6) Consultations d’un ou d’une architecte ou 
d’un organisme de services-conseils en 
restauration patrimoniale disposant d’une 
entente avec la MRC ou la municipalité 
(incluant la production des documents 
découlant de ces consultations) 

Remboursement de 75% des dépenses 
admissibles jusqu’à concurrence de 3 000 $. 

 
Le cumul des aides financières directes ou indirectes reçues par le propriétaire privé des 
ministères, organismes et sociétés d’État des gouvernements du Québec et du Canada, ainsi que 
des entités municipales, ne doit pas dépasser 80 % du coût total du projet, lequel inclut les 
dépenses admissibles et les dépenses afférentes directement liées au projet, sans quoi la 
contribution du ministère de la Culture et des Communications versée en vertu du Programme 
sera diminuée d’autant afin de respecter ce critère.  

 
Aucun dépassement de coût ne sera accepté. L’aide financière ne pourra donc pas être revue à 
la hausse, mais elle pourra cependant être revue à la baisse si le coût des travaux s’avère moins 
élevé que celui estimé ou si certains travaux prévus n’ont pas été faits.  
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ANNEXE A 
 

Liste des immeubles admissibles au programme et possédant un intérêt patrimonial 
 
Bâtiments ayant une valeur patrimoniale situés dans le site du patrimoine (Vieux-Boucherville) et bâtiments ayant une valeur 
patrimoniale forte, supérieure et exceptionnelle situés à l’extérieur du site du patrimoine (Vieux-Boucherville) tel que spécifié dans 
l’inventaire Boucherville Codification des bâtiments d’intérêt patrimonial de Bergeron Gagnon inc. Consultants en patrimoine 
culturel et en muséologie, rapport synthèse et fiches de codification de 2012 et ses mises à jour 
 
Propriétés surlignées en orange : propriétés hors Vieux-Boucherville 
 
Propriétés en rouge : avis de motion en ce moment en cours pour ajouter certains bâtiments dans l’annexe A 
 

Adresse 
Valeur 

patrimoniale 
Date 

estimée Style architectural 
Nom officiel 
ou officieux Localisation 

Mesure de 
protection  

300  chemin d' Alençon supérieure 1807 maison de style québécois maison d’Alençon hors Vieux-Boucherville PIIA 

1451  chemin d' Anjou forte 1875  maison de style québécois  hors Vieux-Boucherville PIIA 

741  rue des Bois-Francs supérieure 1780  maison d’esprit français  hors Vieux-Boucherville PIIA 

440  chemin de Bretagne forte 1895  maison de style à la mansarde   hors Vieux-Boucherville PIIA 

51  allée de la Chapelle moyenne 1920  aucun 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

3 5 rue  De Grandpré moyenne 1945  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

4  rue  De Grandpré moyenne 1948  maison de style Arts and Crafts 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

7  rue  De Grandpré forte 1915  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

10  rue  De Grandpré supérieure 1868  maison de style québécois maison Weilbrenner Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

12  rue  De Grandpré supérieure 1800  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

29  rue  De Grandpré faible 1956  aucun 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

34  rue  De Grandpré moyenne 1940  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

36  rue  De Grandpré moyenne 1915  maison de style vernaculaire  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

38  rue  De Grandpré moyenne 1890  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

41  rue  De Grandpré moyenne 1947  bungalow ancien 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

45  rue  De Grandpré faible 1960  bungalow ancien 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

46  rue  De Grandpré forte 1850  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

48  rue  De Grandpré moyenne 1946  maison de style vernaculaire  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

51  rue  De Grandpré forte 1925  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

50  rue  De Grandpré moyenne 1860  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

53  rue  De Grandpré moyenne 1905  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

54 56 rue  De Grandpré moyenne 1918  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

27 29 rue  De Grosbois moyenne 1890  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

41  rue  De Grosbois moyenne 1860  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

42  rue  De Grosbois moyenne 1920  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

43  rue  De Grosbois moyenne 1930  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

47  rue  De Grosbois forte 1910  maison de style victorien 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

50  rue  De Grosbois forte 1920  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

21  rue  De La Bruère moyenne 1930  maison de style vernaculaire  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

1  rue  De La Perrière Nord forte 1835  maison d’esprit français 
maison Charles-
Guimond 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

3 5 rue  De La Perrière Nord supérieure 1890  maison de style à la mansarde  maison jumelée 
Faubert-Aubertin 

Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

7  rue  De La Perrière Nord supérieure 1890  maison de style à la mansarde maison Faubert-
Aubertin 

Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

11  rue  De La Perrière Nord supérieure 1853  maison de style québécois 
maison Robert-
Reeves Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

14  rue  De La Perrière Nord supérieure 1845  maison de style québécois  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

15 17 rue  De La Perrière Nord moyenne 1951  maison à toit plat  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 
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Adresse Valeur 
patrimoniale 

Date 
estimée Style architectural Nom officiel 

ou officieux 
Localisation Mesure de 

protection  

16  rue  De La Perrière Nord supérieure 1845  maison de style québécois  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

19 21 rue  De La Perrière Nord forte 1898  maison de style victorien  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

25  rue  De La Perrière Nord forte 1860  maison de style québécois maison Lamoureux Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

35  rue  De La Perrière Nord forte 1885  maison de style à la mansarde  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

36 38 rue  De La Perrière Nord moyenne 1904  maison à toit plat  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

40 42 rue  De La Perrière Nord moyenne 1889  maison de style à la mansarde 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

41 43 rue  De La Perrière Nord moyenne 1941  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

2  boulevard  De Montarville supérieure 1836  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

8 10 boulevard  De Montarville moyenne 1930  
maison de style four Squares ou 
maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

14  boulevard  De Montarville supérieure 1915  maison de style Arts and Crafts 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

17  boulevard  De Montarville moyenne 1905  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

20  boulevard  De Montarville forte 1860  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

22  boulevard  De Montarville moyenne 1895  maison de style Boomtown 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

35  boulevard  De Montarville moyenne 1890  aucun 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

10 12 rue  De Montbrun moyenne 1948  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

15  rue  De Montbrun moyenne 1935  
maison de Style Four squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

16  rue  De Montbrun forte 1920  maison de style Sour Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

21  rue  De Montbrun moyenne 1940  aucun  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

22 24 rue  De Montbrun forte 1850  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

26  rue  De Montbrun moyenne 1920  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

27  rue  De Montbrun moyenne 1905  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

30  rue  De Montbrun moyenne 1870  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

32  rue  De Montbrun moyenne 1850  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

38  rue  De Montbrun moyenne 1880  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

39  rue  De Montbrun forte 1949  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

41 43 rue  De Montbrun moyenne 1950  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

44  rue  De Montbrun moyenne 1870  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

45 47 rue  De Montbrun forte 1840  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

48  rue  De Montbrun forte 1870  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

49  rue  De Montbrun moyenne 1920  maison de style vernaculaire  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

50  rue  De Montbrun moyenne 1870  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

51  rue  De Montbrun forte 1855  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

52  rue  De Montbrun moyenne 1875  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

56 56 rue  De Montbrun forte 1905  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

62 64 rue  De Montbrun forte 1905  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

6  rue  Desmarteau forte 1896  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

12  rue  Desmarteau forte 1908  maison de style victorien  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

16  rue  Desmarteau forte 1896  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

18  rue  Desmarteau forte 1913  maison de style Arts and Crafts 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

810  chemin du Général-Vanier forte 1895  maison de style à la mansarde  hors Vieux-Boucherville PIIA 

1201  chemin du Général-Vanier forte 1900  maison de style victorien  hors Vieux-Boucherville PIIA 

1380  chemin du Général-Vanier forte 1915  maison de style à la mansarde  hors Vieux-Boucherville PIIA 

15  rue  Guérin moyenne 1915  maison de style vernaculaire  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

17  rue  Guérin forte 1900  maison de style victorien 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

20  rue  Guérin faible 1958  bungalow ancien 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 
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Adresse Valeur 
patrimoniale 

Date 
estimée Style architectural Nom officiel 

ou officieux 
Localisation Mesure de 

protection  

21 23 rue  Guérin moyenne 1920  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

22  rue  Guérin faible 1948  aucun 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

25  rue  Guérin moyenne 1900  maison de style Arts and Crafts 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

27 29 rue  Guérin faible 1958  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

28  rue  Guérin faible 1957  bungalow ancien  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

30  rue  Guérin moyenne 1945  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

31  rue  Guérin moyenne 1890  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

5  rue  
Louis-H.-La Fontaine 
Nord 

forte 1845  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

11  rue  
Louis-H.-La Fontaine 
Nord 

faible 1960  aucun 
ancienne école 
Marguerite-Bourgeoys 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

38  rue  
Louis-H.-La Fontaine 
Nord 

forte 1895  maison avec fausse mansarde 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

42  rue  Louis-H.-La Fontaine 
Nord 

forte 1915  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

46  rue  Louis-H.-La Fontaine 
Nord 

faible 1940  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

50 54 rue  
Louis-H.-La Fontaine 
Nord moyenne 1920  maison de style vernaculaire 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

821  rang  Lustucru forte 1850  maison de style québécois  hors Vieux-Boucherville PIIA 

1001  rang  Lustucru supérieure 1760  maison d’esprit français  hors Vieux-Boucherville PIIA 

1201  rang  Lustucru exceptionnelle 1745  maison d’esprit français  hors Vieux-Boucherville PIIA 

15  rue  Marguerite-Bourgeoys supérieure 1785  maison d’esprit français maison Daigneau hors Vieux-Boucherville PIIA 

25  rue  Marguerite-Bourgeoys exceptionnelle 1785  maison d’esprit français maison Dubuc hors Vieux-Boucherville PIIA 

314  boulevard  Marie-Victorin exceptionnelle 1766  maison d’esprit français maison Louis-
Hippolyte-La Fontaine 

hors Vieux-Boucherville PIIA 

344  boulevard  Marie-Victorin forte 1950-
1955 

 maison de style vernaculaire  hors Vieux-Boucherville PIIA 

360  boulevard  Marie-Victorin supérieure 
1935-
1936  maison de style victorien  hors Vieux-Boucherville 

PIIA 

376  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1913  maison de style victorien  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

382  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1915  maison de style victorien  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

386  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1740  maison néoclassique 
maison Quintal ou 
Quintal-Quesnel 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

394  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1940  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

400  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1940  bungalow ancien  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

412  boulevard  Marie-Victorin exceptionnelle 1775  maison d’esprit français 
maison Léveillée ou 
Desmarteau Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

414  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1900  maison de style victorien  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

426  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1900  maison de style victorien  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

432  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1830  maison d’esprit français  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

434 436 boulevard  Marie-Victorin forte 1901  maison de style victorien  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

444  boulevard  Marie-Victorin forte 1900  maison de style à la mansarde  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

452  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1850  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

456  boulevard  Marie-Victorin forte 1959  architecture commerciale  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

466  boulevard  Marie-Victorin exceptionnelle 1742  maison d’esprit français maison La Chaumière Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

470  boulevard  Marie-Victorin exceptionnelle 1741  maison d’esprit français 
manoir François-
Pierre-Boucher 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

476  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1930  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

486  boulevard  Marie-Victorin exceptionnelle 1744  aucun  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

486  boulevard  Marie-Victorin forte 1876  maison néoclassique 
maison Charles-
Eugène-Boucher-De 
Boucherville 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

492 494 boulevard  Marie-Victorin moyenne 1952  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

496  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1952  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

500 502 boulevard  Marie-Victorin forte 1836  maison de style québécois maison Thomas-
René-Boucher 

Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

510  boulevard  Marie-Victorin exceptionnelle 1744  maison d’esprit français maison Malhiot Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

514  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1900  maison de style victorien 
maison Laurence Les 
Saules Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 
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518  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1900  maison de style victorien 
maison Laurence 
Mercédès Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

520  boulevard  Marie-Victorin forte 1912  maison avec fausse mansarde  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

524  boulevard  Marie-Victorin forte 1840  maison d’esprit français  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

526  boulevard  Marie-Victorin faible 1965  copie de bâtiment ancien  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

536  boulevard  Marie-Victorin forte 1909  architecture commerciale ancien hôtel 
Boucherville 

Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

550  boulevard  Marie-Victorin exceptionnelle 1890  maison de style à la mansarde 

ancien couvent des 
religieuses de la 
congrégation de 
Notre-Dame 

Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

560  boulevard  Marie-Victorin exceptionnelle 1801  maison néoclassique 
église de Sainte-
Famille Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

566  boulevard  Marie-Victorin exceptionnelle 1896  maison de style à la mansarde 
ancien presbytère de 
Sainte-Famille 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

572  boulevard  Marie-Victorin forte 1890  maison néoclassique 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

574  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1910  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

578  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1825  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

582  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1880  maison de style vernaculaire  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

584  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1880  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

586  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1880  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

588  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1845  maison de style à la mansarde 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

589  boulevard  Marie-Victorin forte 1915  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

594  boulevard  Marie-Victorin faible 1959  bungalow ancien  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

595  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1912  maison de style victorien  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

601  boulevard  Marie-Victorin exceptionnelle 1787  maison de style québécois 
maison Jean-Baptiste-
Gauthier-Dit-Saint-
Germain 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

609  boulevard  Marie-Victorin moyenne 1941  bungalow ancien 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

617 619 boulevard  Marie-Victorin moyenne 1930  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

623 631 boulevard  Marie-Victorin moyenne 1947  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

721  boulevard  Marie-Victorin forte 
1915-
1925  maison à toit plat 

 
hors Vieux-Boucherville 

PIIA 

725  boulevard  Marie-Victorin supérieure 
1850-
1880 

 maison de style québécois 
 

hors Vieux-Boucherville 
PIIA 

782  boulevard  Marie-Victorin forte 
1890-
1910 

 maison de style mansarde 
 

hors Vieux-Boucherville 
PIIA 

818  boulevard  Marie-Victorin supérieure 1910  maison à toit plat  hors Vieux-Boucherville PIIA 

908  boulevard  Marie-Victorin supérieure 
1850-
1870  maison de style québécois 

 
hors Vieux-Boucherville 

PIIA 

922 926 boulevard  Marie-Victorin supérieure 1871  maison de style mansarde  hors Vieux-Boucherville PIIA 

554  boulevard de Mortagne exceptionnelle 1750  maison d’esprit français maison Bachand-
Larivière 

hors Vieux-Boucherville PIIA 

601  boulevard de Mortagne exceptionnelle 1760  maison d’esprit français maison Chaput hors Vieux-Boucherville PIIA 

515  rue  Notre-Dame moyenne 1960  aucun  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

517  rue  Notre-Dame moyenne 1958  maison à toit plat  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

518  rue  Notre-Dame moyenne 1900  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

520  rue  Notre-Dame moyenne 1890  maison avec fausse mansarde  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

524 528 rue  Notre-Dame supérieure 1893  maison de style à la mansarde 
maison dite « Du 
Notaire » Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

531  rue  Notre-Dame forte 1870  maison avec fausse mansarde  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

532  rue  Notre-Dame supérieure 1895  maison de style à la mansarde 
maison dite « Du 
Capitaine » 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

539  rue  Notre-Dame moyenne 1900  maison de style vernaculaire 
presbytère de Sainte-
Famille 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

540  rue  Notre-Dame supérieure 1868  maison néoclassique 
maison dite « Du 
Docteur » 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

15  rue  Pierre-Boucher exceptionnelle 1760  maison avec fausse mansarde maison Chrétien-
Zaugg 

Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

19  rue  Pierre-Boucher forte 1800  maison de style québécois  Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

20  rue  Pierre-Boucher forte 1950  aucun 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

23 25 rue  Pierre-Boucher moyenne 1915  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 
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26  rue  Pierre-Boucher forte 1880  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

27  rue  Pierre-Boucher forte 1850  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

33  rue  Pierre-Boucher moyenne 1920  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

34  rue  Pierre-Boucher moyenne 1900  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

35 37 rue  Pierre-Boucher faible 1950  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

46  rue  Pierre-Boucher forte 1928  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

47  rue  Pierre-Boucher moyenne 1854  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

49  rue  Pierre-Boucher moyenne 1900  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

516  rue  Saint-Charles forte 1897  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

517  rue  Saint-Charles forte 1880  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

521 523 rue  Saint-Charles moyenne 1920  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

528  rue  Saint-Charles moyenne 1920  maison à toit plat  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

532 534 rue  Saint-Charles moyenne 1868  aucun 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

536  rue  Saint-Charles moyenne 1875  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

537 539 rue  Saint-Charles forte 1905  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

541  rue  Saint-Charles faible 1930  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

542  rue  Saint-Charles moyenne 1870  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

544 546 rue  Saint-Charles moyenne 1850  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

550 552 rue  Saint-Charles moyenne 1929  maison de style Boomtown 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

553  rue  Saint-Charles forte 1950  aucun 
salle paroissiale de 
Sainte-Famille Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

554  rue  Saint-Charles supérieure 1810  maison d’esprit français 
maison Roy dit 
Desjardins 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

556 558 rue  Saint-Charles moyenne 1920  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

560  rue  Saint-Charles moyenne 1920  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

562  rue  Saint-Charles moyenne 1920  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

568 570 rue  Saint-Charles moyenne 1920  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

572 574 rue  Saint-Charles moyenne 1910  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

573  rue  Saint-Charles forte 1895  maison de style à la mansarde 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

575  rue  Saint-Charles forte 1920  aucun 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

576 576 rue  Saint-Charles moyenne 1860  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

578  rue  Saint-Charles forte 1850  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

580  rue  Saint-Charles forte 1845  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

582  rue  Saint-Charles moyenne 1920  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

584  rue  Saint-Charles forte 1845  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

587  rue  Saint-Charles supérieure 1915  maison de style à la mansarde 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

588  rue  Saint-Charles moyenne 1880  aucun 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

544  rue  Saint-Sacrement moyenne 1899  aucun 
ancien collège du 
Sacré-Cœur 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

548  rue  Saint-Sacrement forte 1870  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

549  rue  Saint-Sacrement faible 1949  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

552 556 rue  Saint-Sacrement faible 1950  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

558 560 rue  Saint-Sacrement moyenne 1885  maison de style à la mansarde 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

564  rue  Saint-Sacrement moyenne 1885  maison de style à la mansarde 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

569 569 rue  Saint-Sacrement faible 1960  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

570 570 rue  Saint-Sacrement moyenne 1875  maison de style à la mansarde  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

571 575 rue  Saint-Sacrement moyenne 1900  maison de style vernaculaire  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

574  rue  Saint-Sacrement forte 1850  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 
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3  rue  Sainte-Catherine moyenne 1880  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

7 9 rue  Sainte-Catherine faible 1920  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

10  rue  Sainte-Catherine faible 1958  bungalow ancien 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

12  rue  Sainte-Catherine moyenne 1912  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

607  rue  Sainte-Famille moyenne 1950  maison de style vernaculaire  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

624  rue  Sainte-Famille faible 1957  bungalow ancien 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

626  rue  Sainte-Famille moyenne 1950  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

632  rue  Sainte-Famille forte 1875  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

634  rue  Sainte-Famille moyenne 1867  aucun 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

642  rue  Sainte-Famille forte 1865  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

644  rue  Sainte-Famille supérieure 1910  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

646 648 rue  Sainte-Famille moyenne 1950  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

650  rue  Sainte-Famille moyenne 1950  maison de style Arts and Crafts 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

654  rue  Sainte-Famille moyenne 1950  bungalow ancien 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

660  rue  Sainte-Famille moyenne 1925  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

523  rue  Sainte-Marguerite forte 1875  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

526  rue  Sainte-Marguerite forte 1845  maison de style vernaculaire  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

527  rue  Sainte-Marguerite forte 1870  maison de style québécois  Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

530 532 rue  Sainte-Marguerite moyenne 1890  maison de style vernaculaire 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

534 536 rue  Sainte-Marguerite forte 1850  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

537 543 rue  Sainte-Marguerite moyenne 1959  maison à toit plat 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

538  rue  Sainte-Marguerite forte 1850  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

544  rue  Sainte-Marguerite supérieure 1890  maison de style à la mansarde 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

545 547 rue  Sainte-Marguerite moyenne 1920  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

549 551 rue  Sainte-Marguerite moyenne 1946  aucun 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

558 560 rue  Sainte-Marguerite moyenne 1900  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

559  rue  Sainte-Marguerite moyenne 1920  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

454 456 rue  Samuel-Provost forte 1910  
maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 
Vieux-Boucherville 

PIIA et site du 
patrimoine 

460  rue  Samuel-Provost forte 1840  maison de style québécois 
 

Vieux-Boucherville 
PIIA et site du 

patrimoine 

462  rue  Samuel-Provost forte 1930  maison de style Four Squares 
ou maison de forme cubique 

 Vieux-Boucherville PIIA et site du 
patrimoine 

921  chemin de Touraine forte 1850  maison de style québécois  hors Vieux-Boucherville PIIA 
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Boucherville

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS

EXTRAIT du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de
Boucherville tenue le 22 mars 2021 à 20h00 à l'hôtel de ville de

Boucherville, 500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville, sous la

présidence de monsieur le maire.

SONT PRÉSENTS :

M. Jean Martel, maire (téléconférence)

Isabelle Bleau, conseillère (téléconférence)
M. Raouf Absi, conseiller (téléconférence)

Josée Bissonnette, conseillère (téléconférence)
M'"® Anne Barabé, conseillère (téléconférence)
M. François Desmarais, conseiller (téléconférence)
M'"® Magalie Queval, conseillère (téléconférence)
M"^® Jacqueline Boubane, conseillère (téléconférence)

M"^® Lise Roy, conseillère (téléconférence)

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS

M. Roger Maisonneuve, directeur général (téléconférence)
M'"® Marie-Pier Lamarche, greffiére (téléconférence)

210322-69 Liste des bâtiments patrimoniaux - Programme de

soutien au milieu municipal en patrimoine
immobilier - volet 18

CONSIDÉRANT que le ministère de la Culture et des Communications
participe à la mise en œuvre du programme de soutien au milieu
municipal en patrimoine immobilier;

CONSIDÉRANT que le programme vise à soutenir les municipalités pour
qu'elles puissent contribuer davantage à la connaissance, à la protection,
à la mise en valeur et à la transmission du patrimoine culturel immobilier;

CONSIDÉRANT les conditions inscrites au dit programme visant à
identifier les immeubles admissibles;

CONSIDÉRANT la résolution 201207-50 Entente - Programme de soutien
au milieu municipal en patrimoine immobilier - volet 18;

Il est proposé que soit inscrite, au programme de soutien au milieu
municipal en patrimoine immobilier - volet 1B, la liste des bâtiments
municipaux suivante ;

1. Maison dite Louis-Hippolyte-La Fontaine (314, boul. Marie-Victorin,
Boucherville) - date 1766.

2. Vestiges De La Broquerie (314, boul. Marie-Victorin, Boucherville)
-date 1735-1736.

3. Maison d'Alençon (300, chemin d'Alençon, Boucherville) - date
1803-1811.
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Boucherville

EXTRAIT DU LIVRE DES DELIBERATIONS

EXTRAIT du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de
Boucherville tenue le 22 mars 2021 à 20h00 à l'hôtel de ville de

Boucherville, 500, rue de la Rivière-aux-Pins, Boucherville, sous la

présidence de monsieur le maire.

SONT PRÉSENTS :

M. Jean Martel, maire (téléconférence)

M'"® Isabelle Bleau, conseillère (téléconférence)
M. Raouf Absi, conseiller (téléconférence)

Josée Bissonnette, conseillère (téléconférence)
M'"® Anne Barabé, conseillère (téléconférence)
M. François Desmarais, conseiller (téléconférence)
M"^® Magalie Queval, conseillère (téléconférence)
M"^® Jacqueline Boubane, conseillère (téléconférence)
M"^® Lise Roy, conseillère (téléconférence)

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS

M. Roger Maisonneuve, directeur général (téléconférence)

M"^® Marie-Pier Lamarche, greffiére (téléconférence)

4. Centre Mgr-Poissant (566, boul. Marie-Victorin, Boucherville) -
date 1896.

5. Bâtiment accessoire (560/566, boul. Marie-Victorin, Boucherville)
-date 1896-1900.

ADOPTEE A L'UNANIMITE

COPIE CERTIFIEE CONFORME

DE LA RÉSOLUTION No 210322-69

MARE- LAMARCHE, GREFFIERE
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Program m e de sout ien au m ilieu m unicipal en pat r im oine im m obilier  

 

• Finalité du programme 
• Object ifs généraux 
• Volets du programme 
• Volet  1 :  Entente pour la restaurat ion du pat r imoine immobilier  
• Volet  2 :  Entente pour l’embauche d’agents et  d’agentes de développement  en pat r imoine 

immobilier 
• Mesures de cont rôle 
• Reddit ion de comptes 
• Fin du programme 
• Annexe 1 :  Typologie des régions 
• Annexe 2 :  Agent  ou agente de développement  en pat r imoine immobilier  

 

Finalité du program m e 

Le programme de sout ien au m ilieu municipal en pat r imoine immobilier vise à soutenir les 
municipalités régionales de comté (MRC) et  les municipalités pour qu’elles puissent  cont r ibuer 
davantage à la connaissance, à la protect ion, à la m ise en valeur et  à la t ransm ission du pat r imoine 
culturel immobilier. Ce dernier a de nombreux bienfaits pour la société. Sa conservat ion favorise le 
développement  durable, maint ient  ou améliore le cadre de vie et  la qualité des paysages, procure aux 
citoyens et  aux citoyennes un sent iment  de fierté et  cont r ibue à définir leur ident ité, en plus de 
st imuler le tourisme ainsi que l’économ ie locale. Ressource fragile et  non renouvelable, le pat r imoine 
immobilier est  toutefois menacé par le manque d’ent ret ien et  la négligence dont  il peut  êt re vict ime. 

Le programme s’inscrit  dans les act ivités du m inistère de la Culture et  des Communicat ions. Le 
pat r imoine culturel est  un des domaines d’intervent ion du Ministère,  comme le prévoit  sa loi 
const itut ive (RLRQ, chapit re M-17.1) . Le Ministère est  également  responsable de la Loi sur le 

pat r imoine culturel (RLRQ, chapit re P-9.002) . 
Le programme s’inscrit  dans ces textes légaux ainsi que dans les object ifs de la polit ique culturelle du 
Québec Partout , la culture adoptée en 2018. Cet te dernière a comme principal but  de rendre la culture 
accessible à toutes et  à tous et  de la posit ionner au cœur du développement  de l’ensemble des régions 
du Québec. En mat ière de pat r imoine culturel, la polit ique souhaite ent re aut res améliorer la qualité 
des m ilieux de v ie (object if 3.1) , m iser sur le plein potent iel du pat r imoine culturel (object if 3.2)  et  
prendre appui sur les init iat ives culturelles des MRC et  des municipalités (object if 3.4) . 
Le programme repose sur l’approche du partage des responsabilités en mat ière de pat r imoine culturel 
préconisée par le Ministère. En effet , ce denier considère que la connaissance, la protect ion, la m ise 
en valeur et  la t ransm ission du pat r imoine culturel sont  une responsabilité partagée ent re le 
gouvernement , les MRC, les municipalités et  les propriétaires d’immeubles possédant  un intérêt  
pat r imonial. Le Ministère est ime qu’il lui revient  de veiller aux éléments pat r imoniaux possédant  un 
intérêt  à l’échelle nat ionale et  d’accompagner les MRC et  les municipalités pour qu’elles veillent  sur  
les éléments pat r imoniaux possédant  un intérêt  à l’échelle régionale et  locale.  

Les ententes conclues en vertu du programme portent  sur une lecture commune des enjeux et  des 
défis que pose la conservat ion du pat r imoine immobilier. Elles t iennent  compte de la diversit é des 
besoins et  permet tent  une modulat ion des façons de faire d’un terr itoire à l’aut re et  en fonct ion des 
priorit és locales et  régionales. Les ententes sont  conclues dans le respect  de la m ission de chacune 
des part ies, qui conviennent  des object ifs à at teindre et  qui s’entendent  sur le partage des 
responsabilités et  leurs cont r ibut ions respect ives. 

Object ifs généraux   

• Augmenter la connaissance, la protect ion, la m ise en valeur et  la t ransm ission du pat r imoine 
immobilier;   

• Soutenir le m ilieu municipal dans la préservat ion du pat r imoine immobilier com m e com posante de 
l’aménagement  et  de l’occupat ion durables des terr itoires. 

Volets du program m e 

Le programme est  composé de 2 volets :  

• Volet  1 :  Entente pour la restaurat ion du pat r imoine immobilier;  

• Sous-volet  1a :  Restaurat ion du pat r imoine immobilier de propriété privée, 

• Sous-volet  1b :  Restaurat ion du pat r imoine immobilier de propriété municipale,  

• Volet  2 :  Entente pour l’embauche d’agents et  d’agentes de développem ent  en pat r imoine immobilier.  

Le programme permet  la conclusion d’ententes en vertu de l’un ou l’aut re de ces volets, de l’un ou 
l’aut re des sous-volets du volet  1 ou des 2 volets simultanément . 

Volet  1  : Entente  pour la  restaurat ion du pat r im oine im m obilier   

Le volet  1 vise la conclusion d’ententes avec les MRC et  les municipalités pour la restaurat ion du 
pat r imoine immobilier de propriété pr ivée et  de propriété municipale.  

 

https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37759
https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37761
https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37762
https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37763
https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37765
https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37765
https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37766
https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37767
https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37768
https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37769
https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37770
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Sous- volet  1 a : Restaurat ion du patr im oine im m obilier  de propriété pr ivée 

Object if spécifique   

• Augmenter le nombre d’intervent ions par le m ilieu municipal en faveur de la préservat ion du 
pat r imoine immobilier de propriété pr ivée. 

Clientèles adm issibles 
 
Sont  adm issibles au sous-volet 1a :   

• Les municipalités régionales de comté (MRC);   
• Un organisme municipal régi par la Loi sur les cités et  villes (RLRQ, chapitre C-19)  ou par le Code 

municipal du Québec (RLRQ, chapit re C-27.1) ;   
• Un gouvernement  des Prem ières Nat ions ou inuit  établi en vertu d’une loi fédérale ou provinciale qui 

comprend une st ructure de gouvernance, incluant  le gouvernement  d’une bande indienne.  
Des MRC d’une même région adm inist rat ive peuvent  s’associer pour présenter une demande 
commune. Les MRC associées doivent  alors nommer une MRC pour les représenter dans le t raitement  
de la demande. 

Le m inistère de la Culture et  des Communicat ions encourage les demandes provenant  des MRC. Si 
une municipalité présente une demande et  que la MRC dans laquelle est  située cet te municipalité n’a 
pas présenté de demande, le Ministère pourra accompagner les organismes municipaux dans leur 
concertat ion pour que cet te demande provienne de la MRC. Néanmoins, si la MRC ne souhaite pas 
présenter de demande, celle de la municipalité pourra êt re adm issible.  

Si une MRC et  une municipalité située dans cet te MRC présentent  des demandes séparément , le 
Ministère priv ilégiera celle provenant  de la MRC et  accompagnera les organismes municipaux dans 
leur concertat ion. 

Clientèles non adm issibles 
 
Ne sont  pas adm issibles au sous-volet  1a :  

• Les villes de Mont réal et  de Québec;  

• Des ententes sim ilaires pourraient  êt re entérinées avec la Ville de Mont réal et  la Ville de 
Québec par l’adopt ion d’un décret  gouvernemental. I l est  à noter que cet te exclusion ne vise 
pas les municipalités, aut res que ces deux villes, qui sont  comprises dans les agglom érat ions 
de Mont réal et  de Québec. 

• Les demandeurs qui n’ont  pas respecté leurs obligat ions lors de l’oct roi d’une précédente aide 
financière du m inistère de la Culture et  des Communicat ions. 
De plus, les MRC et  les municipalités qui sont  bénéficiaires de l’entente ne peuvent  pas ut iliser les 
fonds du sous-volet  1a pour les personnes et  les organismes suivants :  

• Les organismes inscrits au Regist re des ent reprises non adm issibles aux cont rats publics;  

• Les propriétaires d’immeubles qui sont  en infract ion envers une disposit ion de la Loi sur le pat r imoine 

culturel;  

• Les organismes du gouvernement  du Québec et  ceux du gouvernement  du Canada. 

Condit ions part iculières 
 
Le regroupement  de MRC, la MRC ou la municipalité qui souhaite conclure une entente dans le cadre 
du sous-volet  1a doit  avoir adopté au préalable un règlement  établissant  un programme d’aide 
financière à la restaurat ion pat r imoniale. Ce programme déterm ine les modalités permet tant  à 
l’organisme municipal d’adm inist rer l’aide financière pouvant  êt re oct royée à des propriétaires pr ivés 
d’immeubles possédant  un intérêt  pat r imonial et  situés sur son terr itoire. Ce programme doit  êt re 
rédigé selon le gabarit  proposé par le m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  approuvé par 
celui-ci avant  la signature de la let t re d’annonce de l’aide financière. 
 
Le regroupement  de MRC, la MRC ou la municipalité qui souhaite réaliser ou compléter un inventaire 
du pat r imoine culturel imm obilier en vue d’ident if ier des immeubles pouvant  êt re adm issibles au 
programme de restaurat ion pat r imoniale peut  financer cet te intervent ion dans le cadre du sous-
volet  1a. 

D’aut res organismes publics ou privés ( t iers partenaires)  peuvent  part iciper à la réalisat ion des 
intervent ions adm issibles au sous-volet  1a ou à leur financement , mais ils ne sont  pas signataires de 
l’entente. 

I m m eubles adm issibles 
 
Seuls les immeubles qui possèdent  un intérêt  pat r imonial et  qui appart iennent  à des propriétaires 
privés sont  adm issibles au sous-volet  1a. 

Pour les termes de ce programme, un im m euble possédant  un intérêt  patr im onial est  un bien 
immobilier, au sens du Code civil (RLRQ, chapit re CCQ-1991) , qui a été const ruit  avant  1975 
( inclusivement )  et  qui correspond obligatoirement  à l’une des deux condit ions suivantes :  
 

1. Un immeuble qui bénéficie d’une mesure de protect ion at t r ibuée en vertu de la Loi sur le 

pat r imoine culturel par une municipalité ( immeuble pat r imonial cité ou immeuble situé dans un 

https://mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/patrimoine/gabaritmcc-programmeaiderestaurationpatrimoniale-2020.docx
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site ou dans un immeuble pat r imonial en cours de citat ion) , par la m inist re de la Culture et  des 
Communicat ions ( immeuble pat r im onial classé ou im m euble situé dans un im m euble ou dans 
un site pat r imonial classé)  ou par le gouvernement  ( immeuble situé dans un site pat r imonial 
déclaré) . Les immeubles en processus de citat ion, de classement  ou de déclarat ion, sont  
adm issibles en autant  que le processus soit  achevé conformément  à la Loi. 

2. Un im meuble dont  l’intérêt  pat r im onial est  reconnu com m e supérieur dans un inventaire 
effectué pour une municipalité ou une MRC et  qui est  également  visé par une mesure de 
protect ion de la Loi sur l’aménagement  et  l’urbanisme,  notam m ent un règlement  de 
zonage, un plan d’implantat ion et  d’intégrat ion architecturale (PI I A)  ou un program me 
part iculier d’urbanisme (PPU) .  

 
I ntervent ions adm issibles 
 
Pour être admissibles, les interventions doivent concerner :  
 

• Des t ravaux de restaurat ion et  de préservat ion;    
• La réalisat ion de carnets de santé ou d’audits techniques;    
• La réalisat ion d’études spécifiques professionnelles complémentaires aux carnets de santé 

ou aux audits techniques;    
• La réalisat ion d’intervent ions et  de rapports archéologiques;    
• La consultat ion d’organismes offrant  des services-conseils en restaurat ion pat r imoniale et  disposant 

d’une entente à cet  effet  avec le partenaire municipal;    
• La réalisat ion d’inventaires en vue d’ident ifier les immeubles adm issibles au programme.  

Les intervent ions adm issibles au sous-volet  1a comprennent  les t ravaux de restaurat ion et  de 
préservat ion* , dans la mesure où :  

• Ces t ravaux portent  sur les éléments caractérist iques visés par la mesure de protect ion de l’immeuble;  

• Dans la majorité des cas, ces éléments sont  ceux de l’enveloppe extérieure de l’immeuble.  
Toutefois, dans le cas d’un immeuble pat r imonial classé ou cité en vertu de la Loi sur le 

pat r imoine culturel,  les éléments visés par la protect ion peuvent  aussi inclure les 
éléments caractérist iques intérieurs.  

• Ces t ravaux font  l’objet  d’un cont rat  de const ruct ion, de biens ou de services. I l est  à noter que, pour 
la réalisat ion de t ravaux de const ruct ion, les organismes municipaux et  les organismes publics 
assujet t is à la Loi sur les cont rats des organismes publics sont  soum is aux règles en mat ière 
d’adjudicat ion des cont rats qui leur sont  applicables. Les aut res organismes adm issibles ont  
l’obligat ion de procéder par appel d’offres public pendant  une durée m inimale de 15 jours pour tout  
cont rat  de t ravaux de const ruct ion comportant  une dépense égale ou supérieure à 100 000 $;  

• Ces t ravaux sont exécutés, selon l’expert ise requise,  par un ent repreneur détenant  la licence 
appropriée de la Régie du bât iment  du Québec, par un art isan membre du Conseil des mét iers d’arts 
du Québec ou par un restaurateur professionnel employé du Cent re de conservat ion du Québec ou 
par un restaurateur, en prat ique privée, accrédité par l’Associat ion canadienne des restaurateurs 
professionnels;  

• Les autorisat ions et  les perm is requis ont  été ém is préalablement  à la réalisat ion des t ravaux dans le 
cas d’un bien protégé par la Loi sur le pat r imoine culturel.  
* La restaurat ion implique la rem ise en état  ou le remplacement  des composantes d’origine ou 
anciennes d’un bât iment  avec des matériaux et  des savoir- faire t radit ionnels. La préservat ion implique 
l’ent ret ien non dest ruct if des diverses composantes d’origine ou anciennes du bât iment  afin de les 
maintenir en bon état  de conservat ion. 

Les aut res intervent ions adm issibles au sous-volet  1a sont  les suivantes :  

• Les carnets de santé ou audits techniques produits par les experts des dom aines concernés 
(architecture, ingénier ie de st ructure, etc.)  précisant  l’état  général du bât iment  ( incluant  l’état  de 
conservat ion de ses différentes composantes)  avant  la réalisat ion de t ravaux de restaurat ion, ainsi 
que les intervent ions requises, leurs coûts et  l’urgence pour chacune des condit ions observées, que 
ces études soient  suivies ou non d’une restaurat ion;   

• Toute étude spécifique professionnelle complémentaire au carnet  de santé ou à l’audit  technique 
permet tant  d’établir  un juste diagnost ic des condit ions existantes (par exemple :  caractérisat ion 
d’am iante, caractérisat ion de sols, rapport  de st ructure, etc.) ,  que ces études soient  suivies ou non 
d’une restaurat ion;  

• Les rapports et  intervent ions archéologiques directement  associés aux t ravaux adm issibles;  

• Les consultat ions auprès d’organismes offrant  des services-conseils en restaurat ion pat r imoniale et  
disposant  d’une entente à cet  effet  avec la MRC ou la municipalité;  

• Les inventaires du pat r imoine culturel immobilier en vue d’ident ifier les immeubles adm issibles au 
programme de restaurat ion pat r imoniale. 

Dépenses adm issibles  
 
Les dépenses qui sont  adm issibles au sous-volet  1a comprennent  :  

• Les coûts de main-d’œuvre, les honoraires et  les frais de service professionnels et  techniques, les 
coûts d’achat  de matériaux et  de locat ion d’équipem ent  qui sont  directement  associés aux t ravaux de 
restaurat ion et  de préservat ion adm issibles;   

• Les frais liés au financement  de l’entente, lorsque l’aide financière est  versée sous forme de 
remboursement  de service de det te. 
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Dépenses non adm issibles  
 
Les dépenses qui ne sont  pas adm issibles au sous-volet  1a comprennent  :  

• Les dépenses qui ne sont  pas directement  liées aux intervent ions adm issibles;  

• Les dépenses associées à des t ravaux réalisés en régie interne;  

• Les frais de déplacement ;  

• Les dépenses liées à un projet  financé dans le cadre d’un aut re programme du m inistère de la Culture 
et  des Comm unicat ions, notamment  le program m e Aide aux im m obilisat ions et  le Program m e visant  
la protect ion, la t ransm ission et  la m ise en valeur du pat r imoine culturel à caractère religieux du 
Conseil du pat r imoine religieux du Québec;  

• Les dépenses associées à un projet  d’agrandissement ;  

• Les frais associés à la masse salariale et  aux avantages sociaux des employés et  employées des 
organismes municipaux;  

• Les aut res coûts directs ou indirects d’exploitat ion, d’ent ret ien régulier et  de gest ion;  

• Les coûts des biens et  services reçus en tant  que don ou cont r ibut ion non financière;  

• Les frais de présentat ion d’une demande d’aide financière;  

• Les frais liés à des t ravaux de rénovat ion ( la rénovat ion implique la réparat ion ou le remplacement  
des composantes d’un bât iment  par des matériaux contemporains sans égard au pat r imoine ni à 
l’usage de savoir- faire t radit ionnels) ;  

• Les frais juridiques liés à une poursuite (par exemple ent re le propriétaire et  l’ent repreneur) ;  

• Les frais de garant ie prolongée, de pièces de rechange, d’ent ret ien ou d’ut ilisat ion d’un équipement ;  

• Les cont r ibut ions en services des organismes municipaux et  du Ministère. 

De plus, les frais engagés avant  la signature de la let t re d’annonce de l’aide financière ne peuvent  
pas êt re pris en compte dans les dépenses adm issibles, ainsi que ceux qui sont  engagés après 
l’échéance de la convent ion. Enfin, aucun dépassement de coût  des act ivités ou des projets n’est  
accepté aux fins d’une aide financière supplémentaire.  

Présentat ion de la dem ande d’entente 
 
La MRC ou la municipalité doit  achem iner sa demande à la direct ion régionale concernée du m inistère 
de la Culture et  des Communicat ions. 

Cet te demande doit  présenter les object ifs poursuivis, les types d’intervent ions prévus et  les 
ressources que le demandeur compte engager au cours de la période envisagée, ainsi que les 
retombées at tendues. Elle doit  également  êt re accompagnée des documents suivants :  

• La résolut ion adoptée par les autorités compétentes nommant  le mandataire;  

• Le programme d’aide financière à la restaurat ion pat r imoniale. Si l’organisme municipal ne possède 
pas un tel programme au moment  de la formulat ion de la demande, il doit  en présenter les grandes 
lignes et  l’adopter avant  la signature de la convent ion d’aide financière;  

• La liste des immeubles possédant  un intérêt  pat r imonial qui sont  adm issibles au programme. Si 
l’organisme municipal ne possède pas d’inventaire pour déterm iner les immeubles pouvant  êt re 
adm issibles au programme, il peut  prévoir la réalisat ion d’un inventaire parm i les types 
d’intervent ions prévus et  réaliser cet  inventaire dans la prem ière année de l’entente;  

• L’entente avec un organisme pouvant  offr ir  des services-conseils en restaurat ion pat r imoniale aux 
propriétaires d’immeubles possédant  un intérêt  pat r imonial, le cas échéant ;  

• Tout  aut re renseignement  ou document  complémentaire permet tant  d’appuyer et  d’analyser la 
demande. 

La demande vise à établir  la base de l’entente à convenir ent re les part ies. Pour la conclusion de 
l’entente, la demande est  produite en ligne, sur un form ulaire accessible dans di@pason, lequel, une 
fois rempli,  est  automat iquement  achem iné à la direct ion du Ministère responsable de son t raitement . 

La période d’ouverture du programme est  déterm inée chaque année par le Ministère.  Elle est  inscrit e 
au calendrier des programm es.  
 
Évaluat ion de la dem ande 
 
La demande est  évaluée par le m inistère de la Culture et  des Communicat ions. Au besoin, celui-ci 
peut  recourir à de l’expert ise externe. 

Critères d’évaluat ion  
 
Chaque demande est  évaluée selon les crit ères suivants :  
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• La cohérence des object ifs de l’organisme municipal et  des intervent ions proposées avec ceux du 
programme (20 % ) ;  

• L’évaluat ion des ressources engagées par l’organisme municipal (20 % ) ;  

• L’intérêt  public de la réalisat ion des intervent ions prévues dans le programme d’aide financière (20 
% ) ;  

• La présence d’une entente avec un ou une architecte ou avec un organisme pouvant  offr ir  des 
services-conseils aux propriétaires d’immeubles possédant  un intérêt  pat r imonial (10 % ) ;  

• L’ampleur des retombées at tendues, soit  le rayonnement  de l’entente et  ses effets st ructurant  sur la 
connaissance, la protect ion, la m ise en valeur et  la t ransm ission du pat r imoine immobilier du terr itoire 
concerné, ainsi que sur le développement  durable (30 % ) . 

Conclusion d’une entente  
 
Une entente peut  êt re conclue pour une durée de 1 an à 3 ans.  
L’entente se concrét ise par la signature d’une convent ion d’aide financière ent re le m inistère de la 
Culture et  des Communicat ions et  l’organisme municipal. La convent ion doit  comprendre les éléments 
suivants :  

• L’énoncé des object ifs poursuivis, les types d’intervent ions prévus pour at teindre ces object ifs et  les 
ressources affectées à leur réalisat ion;  

• Le plan de financement  de l’entente, si nécessaire;  

• Le cadre de référence en mat ière de visibilité;  

• Le nom de l’employé ou employée de l’organism e m unicipal responsable de la m ise en œuvre de 
l’entente;  

• Le programme d’aide financière à la restaurat ion  pat r imoniale de l’organisme municipal, approuvé par 
le Ministère;  

• La liste des immeubles adm issibles au programme;  

• Les mécanismes de suivi de l’entente, les résultats at tendus, les indicateurs et  les aut res 
renseignements pour lesquels une reddit ion de comptes est  at tendue;  

• Tout  aut re document  suscept ible d’apporter une meilleure compréhension de la convent ion. 

Toute promesse ou tout  oct roi d’aide financière devra faire l’objet  d’une convent ion d’aide financière,  
laquelle devra prévoir une obligat ion im posant  au bénéficiaire de t ransmet t re, préalablement  au 
dernier versement  de l’aide financière, toutes les données nécessaires pour documenter les résultats 
du programme, dont  les renseignements nécessaires à la mesure des indicateurs qui seront  prévus 
dans le cadre du suivi et  de l’évaluat ion prélim inaire.  
 
Param ètres servant  à  l’établissem ent  du m ontant  de l’aide financière 
 
L’enveloppe budgétaire est  répart ie par région adm inist rat ive. Elle v ise l’équité ent re les régions et  
prend en compte les spécif icités et  les réalités des m ilieux. Elle est  fondée sur les crit ères suivants :  

• La populat ion de la région adm inist rat ive (65 % ) ;  

• L’éloignement  de la région adm inist rat ive (densité et  typologie)  (10 % )* ;  

• Le nombre de MRC sur un terr itoire (10 % ) ;  

• L’indice de vitalité économ ique (15 % ) .  

Le m inistère de la Culture et  des Communicat ions se réserve le droit  de lim iter le nombre d’ententes 
dans chaque région adm inist rat ive afin de respecter les ressources financières disponibles pour le 
programme, ainsi que par souci d’équité ent re les régions. 

*  La typologie des régions est  présentée à l’annexe 1. 
 
Contribut ion du m inistère de la Culture et  des Com m unicat ions 
 
La cont r ibut ion financière du Ministère représente 60 %  de l’enveloppe budgétaire de l’entente, sauf 
si le bénéficiaire est  une MRC ou une municipalité dont  l’indice de vitalité économ ique est  négat if, 
auquel cas la cont r ibut ion financière accordée peut  at teindre 70 %  de l’enveloppe budgétaire. Le 
pourcentage restant  de l’enveloppe budgétaire de l’entente est  financé par la MRC et  la municipalité. 

Le montant  m inimal d’aide financière par entente est  de 10 000 $ par année et  le maximum est  de 
1 000 000 $ par année. À noter qu’il est  possible de procéder uniquement  à un inventaire du 
pat r imoine culturel immobilier pour des ententes de plus de un an. Les inventaires devront  êt re suiv is 
d’intervent ions de restaurat ion la ou les années subséquentes. 
 
Les pourcentages maximaux du remboursement  des dépenses adm issibles pouvant  êt re versé par 
l’organisme municipal à un propriétaire privé dans l’adm inist rat ion du programme régional ou local 
d’aide financière à la restaurat ion pat r imoniale sont  indiqués dans le tableau ci-dessous. 

 

https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37769
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Intervention admissible Pourcentage maximal d’aide financière 
1) Travaux de restauration et de 
préservation des éléments 
caractéristiques de l’immeuble visé 
par la mesure de protection   

  

Remboursement de 60 % des dépenses admissibles 
jusqu’à  concurrence du montant maximal 
déterminé par l’organisme municipal et le 
Ministère dans le programme  local ou 
régional  d’aide financière 

2) Travaux de restauration des portes, 
des fenêtres et du revêtement de la 
toiture avec des matériaux 
traditionnels 

Remboursement de 75 % des dépenses admissibles 
jusqu’à concurrence du montant maximal 
déterminé par l’organisme municipal et le 
Ministère dans le  programme local ou 
régional  d’aide financière 

3) Carnets de santé ou audits 
techniques produits par les experts 
des domaines concernés 

Remboursement de 70 % des dépenses admissibles 
jusqu’à concurrence du montant maximal 
déterminé par l’organisme  municipal et le 
Ministère dans le programme local ou 
régional  d’aide financière 

4) Toute étude spécifique 
professionnelle complémentaire au 
carnet de santé ou à l’audit technique 
permettant d’établir un diagnostic 
juste des conditions existantes 

Remboursement de 70 % des dépenses admissibles 
jusqu’à  concurrence du montant maximal 
déterminé par l’organisme  municipal et le 
Ministère dans le programme local ou 
régional  d’aide financière 

5) Interventions et rapports 
archéologiques  

  

Remboursement de 70 % des dépenses admissibles 
jusqu’à concurrence du montant maximal 
déterminé par l’organisme municipal et le 
Ministère dans le programme local ou 
régional  d’aide financière 

6) Consultations d’un ou d’une 
architecte ou d’un organisme de 
services-conseils en restauration 
patrimoniale disposant d’une entente 
avec la MRC ou la municipalité 
(incluant la production des 
documents découlant de ces 
consultations) 

Remboursement de 75 % des dépenses admissibles 
jusqu’à  concurrence du montant maximal 
déterminé par l’organisme  municipal et le 
Ministère dans le programme local ou 
régional  d’aide financière 

 
Le cumul des aides financières directes ou indirectes reçues par le propriétaire privé des m inistères, 
organismes et  sociétés d’État  des gouvernements du Québec et  du Canada, ainsi que des ent ités 
municipales, ne doit  pas dépasser 80 %  du coût total du projet , lequel inclut  les dépenses adm issibles 
et  les dépenses afférentes directement  liées au projet , sans quoi la cont r ibut ion du m inistère de la 
Culture et  des Communicat ions versée en vertu du programme sera dim inuée d’autant  afin de 
respecter ce crit ère.  
Le cumul des aides f inancières apportées à la réalisat ion d’inventaires du pat r imoine culturel 
immobilier en vue d’ident ifier les immeubles adm issibles au programme de restaurat ion pat r imoniale 
ne doit  pas dépasser 100 %  du coût  total du projet .  

Aux fins des règles de cumul des aides financières publiques, le terme « ent ités municipales » réfère 
aux organismes municipaux compris à l’art icle 5 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 

publics et  sur la protect ion des renseignements personnels (chapit re A-2.1) . 
 
Modalités de versem ent  de l’aide financière  
 
La cont r ibut ion financière du m inistère de la Culture et  des Communicat ions peut  s’effectuer au 
comptant  ou en remboursement  de service de det te.  

L’aide financière est  versée au comptant  lorsqu’elle est  inférieure à 100 000 $. Dans ce cas, le 
Ministère verse 80 %  de cet te cont r ibut ion financière au moment  de la signature de la convent ion. Le 
solde est  versé selon les modalités suivantes :  

• Pour une entente d’une année, le Ministère verse le solde sur acceptat ion de la reddit ion de compte 
finale;  



Page 7 sur 17 

 

• Pour une entente de 2 années, le Ministère verse 10 %  de la cont r ibut ion financière sur acceptat ion 
de la reddit ion de compte de la prem ière année de l’entente et  l’aut re 10 % , sur acceptat ion de la 
reddit ion de compte finale;  

• Pour une entente de 3 années, le Ministère verse 10 %  de la cont r ibut ion f inancière sur acceptat ion 
de la reddit ion de compte de la prem ière année de l’entente, un aut re 5 % , sur acceptat ion de la 
reddit ion de compte de la deuxième année de l’entente et  le dernier 5 % , sur acceptat ion de la 
reddit ion de compte finale.  

L’aide financière est  versée en remboursement  du service de det te lorsqu’elle est  égale ou supérieure 
à 100 000 $. Les subvent ions oct royées en remboursement  de service de det te peuvent  faire l’objet  
de plusieurs versements répart is selon le calendr ier annexé à la convent ion d’aide financière. Dans ce 
cas :  

• La part icipat ion financière du Ministère est  normalement  répart ie sur une période de :  

• 3 à 5 ans pour une cont r ibut ion de 100 000 $ à 299 999 $;  

• 5 à 10 ans pour une cont r ibut ion de 300 000 $ à 699 999 $;  

• 10 à 20 ans pour une cont r ibut ion de 700 000 $ et  plus. 

• L’organisme municipal doit  assurer le financement  temporaire et  à long terme de l’entente;  

• Le capital que le Ministère devra rembourser correspond à la subvent ion calculée après vérificat ion 
des dépenses;  quant  aux intérêts, ils sont  déterm inés en fonct ion du montant  de la subvent ion et  du 
taux d’intérêt  établi selon la procédure de règlement  d’emprunt  des municipalités et  prévu à la 
convent ion d’aide financière;  

• Le Ministère verse à la MRC ou à la municipalité, en plus de sa quote-part  des versements périodiques,  
celle des frais liés aux financements.  

Les versements sont  condit ionnels à la disponibilit é des fonds et  aux approbat ions appropriées et  
suffisantes des crédits par l’Assemblée nat ionale. 

Sous- volet  1 b : Restaurat ion du patr im oine im m obilier  de propriété m unicipale  

 

Le sous-volet  1b vise la conclusion d’ententes ent re les MRC, les municipalités et  le m inistère de la 
Culture et  des Communicat ions pour la restaurat ion du pat r imoine immobilier de propr iété municipale. 

Object if spécifique   

• Augmenter le nombre d’intervent ions par le m ilieu municipal en faveur de la préservat ion du 
pat r imoine immobilier de propriété municipale. 

Clientèles adm issibles 
 
Sont  adm issibles au sous-volet 1b :   

• Les municipalités régionales de comté (MRC);   
• Un organisme municipal régi par la Loi sur les cités et  villes (RLRQ, chapitre C-19)  ou par le Code 

municipal du Québec (RLRQ, chapit re C-27.1) ;   
• Un gouvernement  des Prem ières Nat ions ou inuit  établi en vertu d’une loi fédérale ou provinciale qui 

comprend une st ructure de gouvernance, incluant  le gouvernement  d’une bande indienne.  
Des MRC d’une même région adm inist rat ive peuvent  s’associer pour présenter une demande 
commune. Les MRC associées doivent  alors nommer une MRC pour les représenter dans le t raitement  
de la demande. 

Le m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  le m inistère des Affaires municipales et  de 
l’Habitat ion encouragent  les demandes provenant  des MRC. Si une municipalit é présente une 
demande et  que la MRC dans laquelle est  située cet te municipalité n’a pas présenté de demande, les 
m inistères pourront  accompagner les organismes municipaux dans leur concertat ion pour que cet te 
demande provienne de la MRC. Néanmoins, si la MRC ne souhaite pas présenter de demande, celle 
de la municipalité pourra êt re adm ise. 

Si une MRC et  une municipalité située dans cet te MRC présentent  des demandes séparément , le 
m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  le m inistère des Affaires municipales et  de 
l’Habitat ion pr ivilégieront  celle provenant  de la MRC et  accompagneront  les organismes municipaux 
dans leur concertat ion. 

Clientèles non adm issibles 
 
Ne sont  pas adm issibles au sous-volet  1b :  

• Les villes de Mont réal et  de Québec;  

• Des ententes sim ilaires pourraient  êt re entérinées avec la Ville de Mont réal et  la Ville de 
Québec par l’adopt ion d’un décret  gouvernemental. I l est  à noter que cet te exclusion ne vise 
pas les municipalités, aut res que ces deux villes, qui sont  comprises dans les agglom érat ions 
de Mont réal et  de Québec. 

• Les demandeurs qui n’ont  pas respecté leurs obligat ions lors de l’oct roi d’une précédente aide 
financière du m inistère de la Culture et  des Communicat ions ou du m inistère des Affaires municipales 
et  de l’Habitat ion;   
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• Les propriétaires pr ivés d’im meubles. 

Condit ions part iculières 
 
Le regroupement  de MRC, la MRC ou la municipalité qui souhaite conclure une entente dans le cadre 
du sous-volet  1b doit  prévoir  des intervent ions sur au moins deux immeubles situés sur son terr itoire. 

Le regroupement  de MRC, la MRC ou la municipalité qui souhaite réaliser ou compléter un inventaire 
du pat r imoine culturel imm obilier en vue d’ident if ier des immeubles pouvant  êt re adm issibles au 
programme de restaurat ion pat r imoniale peut  financer cet te intervent ion dans le cadre du sous-
volet  1b. 

D’aut res organismes publics ou privés ( t iers partenaires)  peuvent  part iciper à la réalisat ion des 
intervent ions adm issibles au sous-volet  1b ou à leur f inancement , mais ils ne sont  pas signataires de 
l’entente. 

I m m eubles adm issibles 
 
Seuls les immeubles qui possèdent  un intérêt  pat r imonial et  qui appart iennent  à une MRC ou à une 
municipalité sont  adm issibles au sous-volet  1b. 

Pour les termes de ce programme, un im m euble possédant  un intérêt  patr im onial est  un bien 
immobilier, au sens du Code civil (RLRQ, chapit re CCQ-1991) , qui a été const ruit  avant  1975 
( inclusivement )  et  qui correspond obligatoirement  à l’une des deux condit ions suivantes :  

1. Un immeuble qui bénéficie d’une mesure de protect ion at t r ibuée en vertu de la Loi sur le 

pat r imoine culturel par une municipalité ( immeuble pat r imonial cité ou immeuble situé dans un 
site ou dans un immeuble pat r imonial cité) , par la m inist re de la Culture et  des Communicat ions 
( immeuble pat r imonial classé ou immeuble situé dans un immeuble ou dans un site pat r imonial 
classé)  ou par le gouvernement  ( immeuble situé dans un site pat r imonial déclaré) . Les 
immeubles en processus de citat ion, de classement  ou de déclarat ion sont  
adm issibles pourvu que le processus soit  achevé conformément  à la Loi;  

2. Un immeuble dont  l’intérêt  pat r imonial est  reconnu comme supérieur dans un inventaire 
effectué pour une municipalité ou une MRC et  qui est  également  visé par une mesure de 
protect ion de la Loi sur l’aménagement  et  l’urbanisme,  notam m ent  un plan d’im plantat ion et  
d’intégrat ion architecturale (PI I A)  ou un programme part iculier d’urbanisme (PPU) . 

 
I ntervent ions adm issibles 
 
Pour être admissibles, les interventions doivent concerner :  

• Des t ravaux de restaurat ion et  de préservat ion;    
• La réalisat ion de carnets de santé ou d’audits techniques;    
• La réalisat ion d’études spécifiques professionnelles complémentaires aux carnets de santé 

ou aux audits techniques;    
• La réalisat ion d’intervent ions et  de rapports archéologiques;    
• La consultat ion d’organismes offrant  des services-conseils en restaurat ion pat r imoniale et  disposant 

d’une entente à cet  effet  avec le partenaire municipal;    
• La réalisat ion d’inventaires en vue d’ident ifier les immeubles adm issibles au programme.  

Les intervent ions adm issibles au sous-volet  1b comprennent  les t ravaux de restaurat ion et  de 
préservat ion, dans la mesure où :  

• Ces t ravaux portent  sur les éléments caractérist iques visés par la mesure de protect ion de l’immeuble;  

• Dans la majorité des cas, ces éléments sont  ceux de l’enveloppe extérieure de l’immeuble.  
Toutefois, dans le cas d’un immeuble pat r imonial classé ou cité en vertu de la Loi sur le 

pat r imoine culturel,  les éléments visés par la protect ion peuvent  aussi inclure les éléments 
pat r imoniaux intérieurs.  

• Ces t ravaux font  l’objet  d’un cont rat  de const ruct ion, de biens ou de services. I l est  à noter que, pour 
la réalisat ion de t ravaux de const ruct ion, les organismes municipaux et  les organismes publics 
assujet t is à la Loi sur les cont rats des organismes publics sont  soum is aux règles en mat ière 
d’adjudicat ion des cont rats qui leur sont  applicables. Les aut res organismes adm issibles ont  
l’obligat ion de procéder par appel d’offres public pendant  une durée m inimale de 15 jours pour tout  
cont rat  de t ravaux de const ruct ion comportant  une dépense égale ou supérieure à 100 000 $;  

• Ces t ravaux sont exécutés, selon l’expert ise requise,  par un ent repreneur détenant  la licence 
appropriée de la Régie du bât iment  du Québec, par un art isan membre du Conseil des mét iers d’arts 
du Québec ou par un restaurateur professionnel employé du Cent re de conservat ion du Québec ou 
par un restaurateur, en prat ique privée, accrédité par l’Associat ion canadienne des restaurateurs 
professionnels;  

• Les autorisat ions et  les perm is requis ont  été ém is préalablement  à la réalisat ion des t ravaux dans le 
cas d’un bien protégé par la Loi sur le pat r imoine culturel.  
Les aut res intervent ions adm issibles au sous-volet  1b sont  les suivantes :  

• Les carnets de santé ou audits techniques produits par les experts des dom aines concernés 
(architecture, ingénier ie de st ructure, etc.)  précisant  l’état  général du bât iment  ( incluant  l’état  de 
conservat ion de ses différentes composantes)  avant  la réalisat ion de t ravaux de restaurat ion, ainsi 
que les intervent ions requises, leurs coûts et  l’urgence pour chacune des condit ions observées, que 
ces études soient  suivies ou non d’une restaurat ion;  

• Toute étude spécifique professionnelle complémentaire au carnet  de santé ou à l’audit  technique 
permet tant  d’établir  un juste diagnost ic des condit ions existantes (par exemple :  caractérisat ion 



Page 9 sur 17 

 

d’am iante, caractérisat ion de sols, rapport  de st ructure, etc.) , que ces études soient  suivies ou non 
d’une restaurat ion;  

• Les rapports et  intervent ions archéologiques directement  associés aux t ravaux adm issibles;  

• Les consultat ions auprès d’organismes offrant  des services-conseils en restaurat ion pat r imoniale et  
disposant  d’une entente à cet  effet  avec la MRC ou la municipalité;  

• Les inventaires du pat r imoine culturel immobilier en vue d’ident ifier les immeubles adm issibles au 
programme de restaurat ion pat r imoniale. 

Dépenses adm issibles  
 
Les dépenses qui sont  adm issibles au sous-volet  1b comprennent  :  

• Les coûts de main-d’œuvre, les honoraires et  les frais de service professionnels et  techniques, les 
coûts d’achat  de matériaux et  de locat ion d’équipement  qui sont  directement  associés aux t ravaux de 
restaurat ion et  de préservat ion adm issibles;   

• Les frais liés au financement  de l’entente, lorsque l’aide financière est  versée sous forme de 
remboursement  de service de det te.  

Dépenses non adm issibles  
 
Les dépenses qui ne sont  pas adm issibles au sous-volet  1b comprennent  :  

• Les dépenses qui ne sont  pas directement  liées aux intervent ions adm issibles;  

• Les dépenses associées à des t ravaux réalisés en régie interne;  

• Les frais de déplacement ;  

• Les dépenses liées à un projet  financé dans le cadre d’un aut re programme du m inistère de la Culture 
et  des Comm unicat ions, notamment  le program m e Aide aux im m obilisat ions et  le Program m e visant  
la protect ion, la t ransm ission et  la m ise en valeur du pat r imoine culturel à caractère religieux du 
Conseil du pat r imoine religieux du Québec;  

• Les dépenses associées à un projet  d’agrandissement ;  

• Les dépenses liées à un projet  financé dans le cadre d’un aut re programme du m inistère des Affaires 
municipales et  de l’Habitat ion;  

• Les frais associés à la masse salariale et  aux avantages sociaux des employés et  employées des 
organismes municipaux;  

• Les aut res coûts directs ou indirects d’exploitat ion, d’ent ret ien régulier et  de gest ion;  

• Les coûts des biens et  des services reçus en tant  que don ou cont r ibut ion non financière;  

• Les frais de présentat ion d’une demande d’aide financière;  

• Les frais liés à des t ravaux de rénovat ion ( la rénovat ion implique la réparat ion ou le remplacement  
des composantes d’un bât iment  par des matériaux contemporains sans égard au pat r imoine ni à 
l’usage de savoir- faire t radit ionnels) ;  

• Les frais juridiques liés à une poursuite (par exemple :  ent re le propriétaire et  l’ent repreneur) ;  

• Les frais de garant ie prolongée, de pièces de rechange, d’ent ret ien ou d’ut ilisat ion d’un équipement ;  

• Les cont r ibut ions en services des partenaires ou organismes municipaux et  du m inistère de la Culture 
et  des Communicat ions. 

De plus, les frais engagés avant  la signature de la let t re d’annonce de l’aide financière ne peuvent  
pas êt re pris en compte dans les dépenses adm issibles, ainsi que ceux qui sont  engagés après 
l’échéance de la convent ion. Enfin, aucun dépassement de coût  des act ivités ou des projets n’est  
accepté aux fins d’une aide financière supplémentaire.  

Présentat ion de la dem ande d’entente 
 
La MRC ou la municipalité doit  achem iner sa demande d’aide f inancière à la direct ion régionale 
concernée du m inistère de la Culture et  des Communicat ions. 

La demande doit  présenter les object ifs poursuiv is, les types d’intervent ions prévus, les ressources 
que le demandeur compte engager au cours de la période envisagée, les résultats at tendus du projet  
ainsi que les retombées at tendues. Elle doit  également  êt re accompagnée des documents suivants :  

• La résolut ion adoptée par les autorités compétentes nommant  le mandataire;  

• L’ident ificat ion des immeubles de propriété municipale possédant  un intérêt  pat r imonial et  visés par 
la demande. Si l’organisme ne possède pas encore d’inventaire pour déterm iner les immeubles 
pouvant  êt re adm issibles au programme, il peut  prévoir la réalisat ion d’un inventaire parm i les types 
d’intervent ions prévus et  réaliser cet  inventaire dans la prem ière année de l’entente;  

• Tout  aut re renseignement  ou document  complémentaire permet tant  d’appuyer et  d’analyser la 
demande. 



Page 10 sur 17 

 

La demande vise à établir  la base de l’entente à convenir ent re les part ies. Pour la conclusion de 
l’entente, la demande est  produite en ligne, sur un form ulaire accessible dans di@pason, lequel, une 
fois rempli,  est  automat iquement  achem iné à la direct ion du Ministère responsable de son t raitement . 

La période d’ouverture du programme est  déterm inée chaque année par le Ministère.  Elle est  inscrit e 
au calendrier des programm es.  
 
Évaluat ion de la dem ande 
 
La demande est  évaluée par le m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  par le m inistère des 
Affaires municipales et  de l’Habitat ion. Au besoin, les m inistères peuvent  recourir  à de l’expert ise 
externe. 

Critères d’évaluat ion  
 
Chaque demande est  évaluée selon les crit ères suivants :   

• La cohérence des object ifs de l’organisme municipal et  des intervent ions proposées avec ceux du 
programme (20 % ) ;  

• L’évaluat ion des ressources engagées par l’organisme municipal (20 % ) ;  

• L’intérêt  public de la réalisat ion des intervent ions prévues par l’organisme municipal (30 % ) ;  

• L’ampleur des retombées at tendues, soit  le rayonnement  de l’entente et  ses effets st ructurant  sur la 
connaissance, la protect ion, la m ise en valeur et  la t ransm ission du pat r imoine immobilier du terr itoire 
concerné, ainsi que sur le développement  durable (30 % ) . 

Conclusion d’une entente  
 
Une entente peut  êt re conclue pour une durée de 1 an à 3 ans.  
L’entente se concrét ise par la signature d’une convent ion d’aide financière ent re le m inistère de la 
Culture et  des Communicat ions et  l’organisme municipal. La convent ion doit  comprendre les éléments 
suivants :  

• L’énoncé des object ifs poursuivis, les types d’intervent ions prévus pour at teindre ces object ifs et  les 
ressources affectées à leur réalisat ion;  

• Le plan de financement  de l’entente, si nécessaire;  

• Le cadre de référence en mat ière de visibilité;  

• Le nom de l’employé ou de l’employée de l’organisme municipal responsable de la m ise en œuvre de 
l’entente;  

• Un document  ident ifiant  les immeubles de propriété municipale qui sont  visés par les intervent ions;  

• Les mécanismes de suivi de l’entente, les résultats at tendus, les indicateurs et  les aut res 
renseignements pour lesquels une reddit ion de comptes est  at tendue;  

• Tout  aut re document  de nature adm inist rat ive ou juridique suscept ible d’apporter une meilleure 
compréhension de la convent ion. 

Toute promesse ou tout  oct roi d’aide financière devra faire l’objet  d’une convent ion d’aide financière,  
laquelle devra prévoir une obligat ion im posant  au bénéficiaire de t ransmet t re, préalablement  au 
dernier versement  de l’aide financière, toutes les données nécessaires pour documenter les résultats 
du programme, dont  les renseignements nécessaires à la mesure des indicateurs qui seront  prévus 
dans le cadre du suivi et  de l’évaluat ion prélim inaire.  
 
Param ètres servant  à  l’établissem ent  du m ontant  de l’aide financière 
 
L’enveloppe budgétaire est  répart ie par région adm inist rat ive. Elle v ise l’équité ent re les régions et  
prend en compte les spécif icités et  les réalités des m ilieux. Elle est  fondée sur les crit ères suivants :  

• La populat ion de la région adm inist rat ive (65 % ) ;  

• L’éloignement  de la région adm inist rat ive (densité et  typologie)  (10 % )* ;  

• Le nombre de MRC sur un terr itoire (10 % ) ;  

• L’indice de vitalité économ ique (15 % ) ;   

Le m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  le m inistère des Affaires municipales et  de 
l’Habitat ion se réservent  le droit  de lim iter le nombre d’ententes dans chaque région adm inist rat ive 
afin de respecter les ressources financières disponibles pour ce programme, ainsi que par souci 
d’équité ent re les régions. 

*  La typologie des régions est  présentée à l’annexe 1. 
 
Contribut ion du gouvernem ent  du Québec 
 
La cont r ibut ion financière du gouvernement  du Québec représente 50 %  de l’enveloppe de l’entente, 
sauf si le bénéficiaire est  une MRC ou une municipalité dont  l’indice de vitalité économ ique est  négat if,  
auquel cas la cont r ibut ion financière accordée peut  at teindre 60 %  des dépenses adm issibles. Le 
pourcentage restant  de l’enveloppe budgétaire de l’entente est  financé par la MRC et  la municipalité. 

https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37769
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La cont r ibut ion financière du gouvernement  au sous-volet  1b provient  du m inistère de la Culture et  
des Communicat ions et  du m inistère des Affaires municipales et  de l’Habitat ion. 

Le montant  m inimal d’aide financière par entente est  de 10 000 $ par année et  le maximum est  de 
500 000 $ par année. À noter qu’il est  possible de procéder uniquement  à un inventaire du pat r imoine 
culturel immobilier pour des ententes de plus de un an. Les inventaires devront  êt re suivis 
d’intervent ions de restaurat ion la ou les années subséquentes. 
 
Le cumul des aides financières directes ou indirectes reçues par le propriétaire municipal des 
m inistères, organismes et  sociétés d’État  des gouvernements du Québec et  du Canada, ainsi que des 
ent ités municipales aut res que celles bénéficiaires de l’aide financière, ne doit  pas dépasser 100 %  
du coût  total du projet , lequel inclut  les dépenses adm issibles et  les dépenses afférentes directement  
liées au projet . Aux fins des règles de cumul des aides financières publiques, le terme « ent ités 
municipales » réfère aux organismes municipaux compris à l’art icle 5 de la Loi sur l’accès aux 

documents des organismes publics et  sur  la protect ion des renseignem ents personnels (chapit re A-
2.1) . 
 
Modalités de versem ent  de l’aide financière  
 
La cont r ibut ion financière du m inistère de la Culture et  des Communicat ions peut  s’effectuer au 
comptant  ou en remboursement  de service de det te.  
 
L’aide financière est  versée au com ptant  lorsqu'elle est inférieure à 100 000 $. Dans ce 
cas, le Ministère verse 80 % de cet te cont r ibut ion financière au moment  de la signature de 
la convent ion. Le solde est  versé selon les modalités suivantes :  

• Pour une entente d’une année, le Ministère verse le solde sur acceptat ion de la reddit ion de compte 
finale;  

• Pour une entente de 2 années, le Ministère verse 10 %  de la cont r ibut ion financière sur acceptat ion 
de la reddit ion de compte de la prem ière année de l’entente et  l’aut re 10 % , sur acceptat ion de la 
reddit ion de compte finale;  

• Pour une entente de 3 années, le Ministère verse 10 %  de la cont r ibut ion f inancière sur acceptat ion 
de la reddit ion de compte de la prem ière année de l’entente, un aut re 5 % , sur acceptat ion de la 
reddit ion de compte de la deuxième année de l’entente et  le dernier 5 % , sur acceptat ion de la 
reddit ion de compte finale.  

L’aide financière est  versée en remboursement  du service de det te lorsqu'elle est  égale ou supérieure 
à 100 000 $. Les subvent ions oct royées en remboursem ent  de service de det te peuvent  faire l’objet  
de plusieurs versements répart is selon le calendr ier annexé à la convent ion d’aide financière. Dans ce 
cas :  

• La part icipat ion financière du Ministère est  normalement  répart ie sur une période de :  

• 3 à 5 ans pour une cont r ibut ion de 100 000 $ à 299 999 $;  

• 5 à 10 ans pour une cont r ibut ion de 300 000 $ à 699 999 $;  

• 10 à 20 ans pour une cont r ibut ion de 700 000 $ et  plus. 

• L’organism e municipal doit  assurer le financement  temporaire et  à long terme de l’entente;  

• Le capital que le Ministère devra rembourser correspond à la subvent ion calculée après vérificat ion 
des dépenses;  quant  aux intérêts, ils sont  déterm inés en fonct ion du montant  de la subvent ion et  du 
taux d’intérêt  établi selon la procédure de règlement  d’emprunt  des municipalités et  prévu à la 
convent ion d’aide financière;  

• Le Ministère verse à la MRC ou à la municipalité, en plus de sa quote-part  des versements périodiques,  
celle des frais liés aux financements. 

Les versements sont  condit ionnels à la disponibilit é des fonds et  aux approbat ions appropriées et  
suffisantes des crédits par l’Assemblée nat ionale. 

Volet  2  : Entente pour l’em bauche d’agents et  d’agentes de développem ent  
en pat r im oine im m obilier  

Le volet  2 vise la conclusion d’ententes ent re les MRC, les municipalités et  le m inistère de la Culture 
et  des Communicat ions pour l’embauche d’agents et  d’agentes de développement  en pat r imoine 
immobilier.  

Le m inistère de la Culture et  des Communicat ions, avec la collaborat ion du m inistère des Affaires 
municipales et  de l’Habitat ion, coordonnera un réseau rassemblant  les agents et  agentes de 
développement  en pat r imoine immobilier embauchés par les MRC et  les municipalit és. 

Object if  spécifique 

• Out iller le m ilieu municipal par le recours à des ressources spécialisées en pat r imoine immobilier pour 
qu’il cont r ibue davantage à la connaissance, à la protect ion, à la m ise en valeur et  à la t ransm ission 
du pat r imoine culturel immobilier.  

Clientèles adm issibles  

 

Sont admissibles au volet 2 :   
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• Les municipalités régionales de comté (MRC);   
• Un organisme municipal régi par la Loi sur les cités et  villes (RLRQ, chapitre C-19)  ou par le Code 

municipal du Québec (RLRQ, chapit re C-27.1) .  
Des MRC d’une même région adm inist rat ive peuvent  s’associer pour présenter une demande 
commune. Les MRC doivent  alors nommer une MRC pour les représenter dans le t raitement  de la 
demande. 

Le m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  le m inistère des Affaires municipales et  de 
l’Habitat ion encouragent  les demandes provenant  des MRC. Si une municipalit é présente une 
demande et  que la MRC dans laquelle est  située cet te municipalité n’a pas présenté de demande, les 
m inistères pourront  accompagner les organismes municipaux dans leur concertat ion pour que cet te 
demande provienne de la MRC. Néanmoins, si la MRC ne souhaite pas présenter de demande, celle 
de la municipalité pourra êt re adm ise. 

Si une MRC et  une municipalité située dans cet te MRC présentent  des demandes séparément , le 
m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  le m inistère des Affaires municipales et  de 
l’Habitat ion pr ivilégieront  celle provenant  de la MRC et  accompagneront  les organismes municipaux 
dans leur concertat ion.  

Clientèles non adm issibles 

Ne sont  pas adm issibles au volet  2 :  

• Les villes de Mont réal et  de Québec;  

• Des ententes sim ilaires pourraient  êt re entérinées avec la Ville de Mont réal et  la Ville de 
Québec par l’adopt ion d’un décret  gouvernemental. I l est  à noter que cet te exclusion ne vise 
pas les municipalités, aut res que ces deux villes, qui sont  comprises dans les agglom érat ions 
de Mont réal et  de Québec. 

• Les conseils de bande;  

• Le programme Aide au développement  culturel autochtone sout ient  l'embauche d'agents de 
développement  culturel dans les communautés. 

• Les demandeurs qui n’ont  pas respecté leurs obligat ions lors de l’oct roi d’une précédente aide 
financière du m inistère de la Culture et  des Communicat ions ou du m inistère des Affaires municipales 
et  de l’Habitat ion. 

Act ion adm issible 

 
La seule act ion adm issible au volet  2 est  l’embauche et  le maint ien en fonct ion, par les MRC et  les 
municipalités, pour la durée de l’entente, d’agents ou d’agentes de développement  en pat r imoine 
immobilier.  

Les condit ions et  les at t r ibut ions de ce poste sont  présentées à l’annexe 2. 
 

Dépenses adm issibles  

 
Les dépenses adm issibles au volet  2 sont  :  

• Le salaire et  les avantages sociaux de l’agent ou l’agente de développement  en pat r imoine immobilier;  

• Les frais qui sont  liés aux déplacements de l’agent  ou de l’agente sur son terr itoire d’at tache et  
ceux qui sont  liés aux act ivités organisées pour le réseau des agents et  agentes de développement  
en pat r imoine immobilier selon les barèmes en vigueur au sein de la fonct ion publique du Québec, 
incluant  les frais de t ransport  et  d’hébergement .  
 

Dépenses non adm issibles  

 
Les dépenses qui ne sont  pas adm issibles au volet  2 comprennent  :  

• Les dépenses qui ne sont  pas directement  liées à l’act ion prévue dans ce volet ;  

• Les frais associés à la masse salariale et  aux avantages sociaux du personnel des organismes 
municipaux, out re ceux de l’agent  ou l’agente de développement ;  

• Les frais liés au logement  de l’agent  ou l’agente de développement  et  à l’aménagement  de son lieu 
de t ravail;  

• Les aut res coûts directs ou indirects d’exploitat ion, d’ent ret ien régulier et  de gest ion;  

• Les frais de présentat ion d’une demande d’aide financière;  

• Les cont r ibut ions en services de l’organisme municipal, du m inistère de la Culture et  des 
Communicat ions et  du m inistère des Affaires municipales et  de l’Habitat ion. 

De plus, les frais engagés avant  la signature de la let t re d’annonce de l’aide financière ne peuvent  
pas êt re pris en compte dans les dépenses adm issibles. Enfin, aucun dépassement  de coût  n’est  
accepté aux fins d’une aide financière supplémentaire.  

 

https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37770
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Présentat ion de la  dem ande 

 
La MRC ou la municipalité doit  achem iner sa demande d’aide f inancière à la direct ion régionale 
concernée du m inistère de la Culture et  des Communicat ions. 

Cet te demande doit  présenter les object ifs poursuiv is, les act ions prévues, les ressources que le 
demandeur compte engager au cours de la période envisagée, ainsi que les retom bées at tendues. 
Elle doit  également  êt re accompagnée des documents suivants :  

• La résolut ion adoptée par les autorités compétentes nommant  le mandataire;  

• La descript ion d’emploi de l’agent  ou l’agente de développement  en pat r imoine imm obilier;  

• Tout  aut re renseignement  ou document  complémentaire permet tant  d’appuyer et  d’analyser la 
demande. 

La demande vise à établir  la base de l’entente à convenir ent re les part ies. Pour la conclusion de 
l’entente, la demande est  produite en ligne, sur un form ulaire accessible dans di@pason, lequel, une 
fois rempli,  est  automat iquement  achem iné à la direct ion du Ministère responsable de son t raitement . 

La période d’ouverture du programme est  déterm inée chaque année par le Ministère.  Elle est  inscrit e 
au calendrier des programm es. 
 

Évaluat ion de la  dem ande 

 

La demande est  évaluée conjointement  par le m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  le 
m inistère des Affaires municipales et  de l’Habitat ion. Au besoin, les m inistères peuvent  recourir à de 
l’expert ise externe. 

Critères d’évaluat ion  

 

Chaque demande d’aide financière en vertu du volet  2 est  évaluée selon les critères suivants :   

• La cohérence des object ifs de l’organisme municipal avec ceux du programme (20 % ) ;  

• La cohérence des condit ions d’emploi et  des at t r ibut ions de l’agent  ou de l’agente de développement  
en pat r imoine immobilier avec les condit ions et  les at t r ibut ions indiquées dans le programme (30 % ) ;  

• L’évaluat ion des ressources engagées par l’organisme municipal (20 % ) ;  

• L’ampleur des retombées at tendues, soit  le rayonnement  de l’entente et  ses effets st ructurant  sur la 
connaissance, la protect ion, la m ise en valeur et  la t ransm ission du pat r imoine immobilier du terr itoire 
concerné (30 % ) . 

Conclusion d’une entente  

 

Une entente peut  êt re conclue pour une durée de 1 an à 3 ans.  
L’entente se concrét ise par la signature d’une convent ion d’aide financière ent re le m inistère de la 
Culture et  des Communicat ions et  l’organisme municipal. La convent ion doit  comprendre les éléments 
suivants :  

• L’énoncé des object ifs poursuivis, l’act ion prévue pour at teindre ces object ifs et  les ressources 
affectées à leur réalisat ion;  

• Le plan de financement  de l’entente, si nécessaire;  

• Le cadre de référence en mat ière de visibilité;  

• La descript ion des tâches de l’agent  ou de l’agente de développement  en pat r imoine immobilier;  

• Le nom de l’employé ou employée de l’organisme municipal responsable de la m ise en œuvre de 
l’entente;  

• Les mécanismes de suivi,  les résultats at tendus, les indicateurs et  aut res renseignements pour 
lesquels une reddit ion de comptes est  at tendue;  

• Tout  aut re document  de nature adm inist rat ive ou juridique suscept ible d’apporter une meilleure 
compréhension de la convent ion. 

Toute promesse ou tout  oct roi d’aide financière devra faire l’objet  d’une convent ion d’aide financière,  
laquelle devra prévoir une obligat ion im posant  au bénéficiaire de t ransmet t re, préalablement  au 
dernier versement  de l’aide financière, toutes les données nécessaires pour documenter les résultats 
du programme, dont  les renseignements nécessaires à la mesure des indicateurs qui seront  prévus 
dans le cadre du suivi et  de l’évaluat ion prélim inaire.  
 

Param ètres servant  à l’établissem ent  du m ontant  de l’a ide financière 

 

L’enveloppe budgétaire consacrée au volet  2 est  répart ie par région adm inist rat ive. Elle vise l’équité 
ent re les régions et  prend en compte les spécificités et  les réalités des m ilieux. Elle est  fondée sur les 
critères suivants :  
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• La populat ion de la région adm inist rat ive (65 % ) ;  

• L’éloignement  de la région adm inist rat ive (densité et  typologie* )  (10 % ) ;  

• Le nombre de MRC sur un terr itoire (10 % ) ;  

• L’indice de vitalité économ ique (15 % ) .  

Le m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  le m inistère des Affaires municipales et  de 
l’Habitat ion se réservent  le droit  de lim iter le nombre d’ententes dans chaque région adm inist rat ive 
afin de respecter les ressources financières disponibles pour ce programme, ainsi que par souci 
d’équité ent re les régions. 
 
 
*  La typologie des régions est  présentée à l’annexe 1. 
 

Cont ribut ion du gouvernem ent  du Québec 

 

La cont r ibut ion financière du gouvernement  du Québec représente 60 %  de l’enveloppe de l’entente, 
sauf si le bénéficiaire est  une MRC ou une municipalité dont  l’indice de vitalité économ ique est  négat if,  
auquel cas la cont r ibut ion financière accordée peut  at teindre 70 %  des dépenses adm issibles. Le 
pourcentage restant  de l’enveloppe budgétaire de l’entente est  financé par la MRC et  la municipalité. 

La cont r ibut ion financière du gouvernement  dans le volet  2 provient  du m inistère de la Culture et  des 
Communicat ions et  du m inistère des Affaires municipales et  de l’Habitat ion. 

Le m ontant  m aximal d’aide financière gouvernementale par entente est  de 54 000 $ par année pour 
le salaire et  les avantages sociaux de l’agent  ou de l’agente de développement  en pat r imoine 
immobilier. Si le bénéficiaire est  une MRC ou une municipalité dont  l’indice de vitalité économ ique est  
négat if,  le montant  maximal d’aide financière gouvernementale par entente est  de 63 000 $ par 
année pour le salaire et  les avantages sociaux.  
 
Le montant  maximal d’aide financière gouvernementale par entente est de 10 000 $ par année pour 
les frais de t ransport  et  d’hébergement  qui sont  liés aux déplacements de l’agent  ou de l’agente sur 
son terr itoire d’at tache et  à ceux qui sont  liés aux act ivités organisées pour le réseau des agents et  
agentes de développement  en pat r imoine immobilier . Si le bénéficiaire est  une MRC ou une 
municipalité dont  l’indice de vitalité économ ique est  négat if,  le montant  maximal d’aide financière 
gouvernementale par entente est  de 12 000 $ par année pour les frais de transport et d’hébergement 
de l’agent  ou de l’agente.  
 
Ces frais de t ransport  et  d’hébergement  sont  déterm inés selon les barèm es en vigueur au sein de la 
fonct ion publique du Québec.  
 
Le cumul des aides financières directes ou indirectes reçues par le bénéficiaire des m inistères, 
organismes et  sociétés d’État  des gouvernements du Québec et  du Canada, ainsi que des ent ités 
municipales aut res que celles bénéficiaires de l’aide f inancière, ne doit  pas dépasser 100 %  des 
dépenses adm issibles au volet  2. Aux fins des règles de cumul des aides financières publiques, le 
terme « ent ités municipales » réfère aux organismes municipaux compris à l’art icle 5 de la Loi sur 

l’accès aux documents des organismes publics et  sur la protect ion des renseignements 

personnels (chapit re A-2.1) . 
 
Modalités de versem ent de l’a ide financière  

 

La cont r ibut ion financière du gouvernement  est  effectuée au comptant . Le m inistère de la Culture et  
des Communicat ions est  responsable du versement  de cet te cont r ibut ion financière du gouvernement. 

Le Ministère verse 50 %  de cet te cont r ibut ion financière au moment  de la signature de la convent ion. 
Le solde est  versé selon les modalités suivantes :  

• Pour une entente d’une année, le Ministère verse le solde sur acceptat ion de la reddit ion de compte 
finale;  

• Pour une entente de 2 années, le Ministère verse 25 %  de la cont r ibut ion f inancière sur acceptat ion 
de la reddit ion de compte de la prem ière année de l’entente et  l’aut re 25 % , sur acceptat ion de la 
reddit ion de compte finale;  

• Pour une entente de 3 années, le Ministère verse 20 %  de la cont r ibut ion f inancière sur acceptat ion 
de la reddit ion de compte de la prem ière année de l’entente, un aut re 20 % , sur acceptat ion de la 
reddit ion de compte de la deuxième année de l’entente et  le dernier 10 % , sur acceptat ion de la 
reddit ion de compte finale.  

Les versements sont  condit ionnels à la disponibilit é des fonds et  aux approbat ions appropriées et  
suffisantes des crédits par l’Assemblée nat ionale. 

Mesures de contrôle  

La signature de la convent ion d’aide financière engage le respect  par les part ies de toutes les 
obligat ions qui y sont  prévues. 

L’organism e municipal doit  obtenir l’approbat ion du gouvernem ent  avant  d’apporter toute 
modificat ion à la convent ion. 

https://mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=6345#c37769
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Le cont rôle de l’entente est  réalisé à la fin de chaque année financière par la reddit ion de comptes de 
l’organisme municipal.  

Le gouvernement  peut  met tre fin à l’aide financière si le bénéficiaire ne respecte pas les exigences 
fixées ou si les act ivités ne permet tent  pas d’at teindre les object ifs prévus. Le gouvernement  peut  
aussi dim inuer l’aide financière d’un pourcentage ou d’un montant  équivalent  à l’excédent  constaté si 
les aides combinées, au cours de la période concernée par l’aide financière, dépassent  le taux maximal 
du cumul perm is. 

Reddit ion de com ptes 

La reddit ion de comptes s’inscrit  dans le processus de gest ion par résultats, modulés en fonct ion de 
réalités terr itor iales, conformément  aux engagements figurant  dans le Plan d’act ion gouvernemental 
pour alléger le fardeau adm inist rat if des municipalités.  

La reddit ion de comptes est  réalisée conformément  aux disposit ions de la convent ion d’aide financière 
signée par les part ies. Elle est  produite par l’organisme municipal dans un délai de t rois mois suivant  
la fin de chaque exercice financier et  comprend obligatoirement  :   

• Le bilan des intervent ions et  des act ions réalisées, ou leur état  d’avancement, selon les object ifs 
poursuivis pour chacun des volets ou des sous-volets du programme;  

• Le rapport  financier relat if à la réalisat ion des intervent ions et  des act ions perm et tant  de vér ifier que 
les sommes accordées ont  été affectées aux fins pour lesquelles elles étaient  dest inées;  

• Tout  aut re renseignement  ou document  demandé par le gouvernement .  

Le gouvernement  se réserve le droit  de réclamer des pièces just if icat ives, de visiter les lieux de 
réalisat ion des intervent ions et  des act ions inscrites à la convent ion et  de valider l’affectat ion des 
subvent ions accordées. 

Le bilan des résultats du programme est  réalisé par le m inistère de la Culture et  des Communicat ions, 
avec la part icipat ion du m inistère des Affaires municipales et  de l’Habitat ion pour le sous-volet  1b et  
le volet  2.  

Le bilan des résultats du programme est  t ransm is au Secrétariat  du Conseil du t résor (Sous-
secrétariat  aux polit iques budgétaires et  aux programmes)  suivant  son approbat ion conjointe par le 
m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  le m inistère des Affaires municipales et  de 
l’Habitat ion le 30 novembre 2021. 

Fin du program m e 

La date de fin du programme est  le 31 mars 2022. 

 
Annexe 1  : Typologie  des régions  
  

Type Région administrative Remarque 

Centrales 

  

Montréal 

Capitale-Nationale 

Grands centres urbains 

  

Périphériques 

  

Montérégie 

Laval 

Laurentides 

Lanaudière 

Chaudière-Appalaches 

À proximité des grands centres urbains 

  

  

Intermédiaires 

  

Mauricie 

Centre-du-Québec 

Outaouais 

Estrie 

Situées entre les régions centrales ou 
périphériques et les régions éloignées 
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Éloignées 

  

Abitibi-Témiscamingue 

Bas-Saint-Laurent 

Côte-Nord 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 

Nord-du-Québec 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 

  

Situées à grande distance des centres 
urbains, aux limites est, nord et ouest du 
Québec 

  

 
Annexe 2  : Agent  ou agente de développem ent  en pat r im oine im m obilier   
 
Les agents et  agentes de développement  en pat r imoine immobilier ont  comme tâche principale de 
met t re en place des condit ions favorables à la connaissance, à la m ise en valeur, à la protect ion et  à 
la t ransm ission du pat r imoine immobilier dans leurs m ilieux respect ifs. 

Mandat  de l’agent  ou de l’agente de développem ent  en patr im oine im m obilier  
 
Le mandat  de l’agent  ou de l’agente de développement  en pat r imoine immobilier doit  
comprendre obligatoirement  les fonct ions suivantes :  

• Agir comme personne- ressource au sein de la MRC et  des municipalités et  offr ir  des conseils 
spécialisés en pat r imoine culturel immobilier;  

• Favoriser le développement  de l’expert ise dans le domaine du pat r imoine culturel et  de 
l’aménagement  du terr itoire;  

• Valoriser le pat r imoine imm obilier québécois et  celui de son terr itoire d’at tache;  

• Tenir des act ivités pour sensibiliser, informer et  mobiliser les acteurs de son m ilieu au pat r imoine 
culturel;  

• Promouvoir les prat iques innovantes visant  à favoriser la m ise en valeur et  la t ransm ission du 
pat r imoine immobilier;  

• Entretenir des liens avec le m ilieu municipal, le m inistère des Affaires municipales et  de l’Habitat ion 
et  le m inistère de la Culture et  des Communicat ions en mat ière de pat r imoine immobilier;  

• Cont ribuer au réseau des agents et  agentes de développement  en pat r imoine immobilier du Québec;  

• Assister aux format ions organisées par le m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  le 
m inistère des Affaires municipales et  de l’Habitat ion, ou par un mandataire.  

Le mandat  de l’agent  ou de l’agente peut  aussi comprendre les fonct ions suivantes :  

• Cont ribuer à la citat ion de biens pat r imoniaux en vertu de la Loi sur le pat r imoine culturel;  
• Cont ribuer à l’at t r ibut ion de mesures de protect ion en vertu de la Loi sur l’aménagement  et  

l’urbanisme,  notamment à un plan d’implantat ion et  d’intégrat ion architecturale (PI I A)  ou à un 
programme part iculier d’urbanisme (PPU) ;  

• Prendre part  aux t ravaux des conseils locaux du pat r imoine et  des com ités consultat ifs d’urbanisme;  

• Développer des moyens pour arr imer davantage les schémas d’aménagement  de la MRC et  la 
protect ion du pat r imoine im mobilier des terr itoires concernés;  

• Créer et  partager des out ils permet tant  l'acquisit ion et  la diffusion de compétences en pat r imoine 
immobilier (exemples :  boîtes à out ils, guides de bonnes prat iques, etc.) ;  

• Coordonner la réalisat ion d’inventaires du pat r imoine immobilier accessibles dans le Répertoire du 
pat r imoine culturel du Québec ou collaborer à cet te réalisat ion;   

• Cont ribuer à l’élaborat ion de polit iques en pat r imoine.  
 
Condit ions de t ravail   

• Emploi à temps plein ou à temps part iel,  équivalent  à 52 semaines de 21 à 35 heures, répart ies du 
lundi au vendredi inclusivem ent  ( la journée de t ravail est  de 7 heures) ;  

• Salaire fixé selon la convent ion d’aide financière et  les paramètres du programme;  

• La période d’employabilit é de l’agent  ou de l’agente doit  correspondre à la période couverte par 
l’entente;  

• Emploi au sein de la MRC ou de la municipalité ( l’agent  ou l’agente n’est  pas une ressource externe 
ni un consultant  ou une consultante) ;  
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• L’employeur doit  respecter  les lois et  réglementat ions québécoises et  canadiennes en mat ière de 
gest ion des ressources humaines.   
 
Profil recherché  
 
L’agent  ou l’agente de développement  en pat r imoine im mobilier doit  :  

• Posséder un diplôme universitaire dans un domaine apparenté au pat r imoine :  architecture, histoire,  
histoire de l’art ,  archéologie, aménagement  du terr itoire, urbanisme, etc., ou une expérience de 
t ravail pert inente en lien avec la descript ion de tâches;  

• Avoir une bonne connaissance de son terr itoire d’at tache, du pat r imoine culturel et  de l’aménagement  
du terr itoire;  

• Démont rer un esprit  d’analyse et  de synthèse développé, un bon sens de la communicat ion, de 
l’ent regent , une grande autonom ie, de la polyvalence et  de la débrouillardise;  

• Posséder des compétences numériques de base et  une bonne maît r ise de la langue française;  

• Pouvoir se déplacer facilement  sur son terr itoire d’at tache et  part iciper à des act ivités de format ion à 
l’extérieur dudit  terr itoire. 

Vacance du poste 
 
Dans le cas où le poste d’agent  ou d’agente devenait  vacant  pour une période de plus de 20 jours 
consécut ifs, l’organisme municipal doit  en avert ir  le m inistère de la Culture et  des Communicat ions et  
le m inistère des Affaires municipales et  de l’Habitat ion et  prendre un arrangement  avec leurs 
représentants afin de rem édier à la vacance du poste, peu importe les raisons invoquées. Cet  
arrangement  est  obligatoire si l’organisme municipal souhaite cont inuer à recevoir les sommes 
offertes par le gouvernement  pour le poste d’agent  ou d’agente de développement  culturel en 
pat r imoine immobilier. 

L’arrangement convenu ent re l’organisme municipal, le m inistère de la Culture et  des Communicat ions 
et  le m inistère des Affaires municipales et  de l’Habitat ion doit  êt re consigné par écrit  et  contenir les 
éléments suivants :  

• Le calendrier de dotat ion du poste, incluant  la date d’entrée en fonct ion de la nouvelle ressource;  

• Les at t r ibut ions de l’agent  ou de l’agente de développem ent  en pat r im oine im m obilier.  

Rapport  annuel 
 
L’agent  ou l’agente de développement  en pat r imoine im mobilier doit  remet t re un rapport  détaillé de 
ses act ivités à son employeur à la fin de chaque année financière. Ce rapport  doit  faire part ie de la 
reddit ion de compte annuelle et  finale présentée par l’organisme municipal au m inistère de la Culture 
et  des Communicat ions et  au m inistère des Affaires municipales et  de l’Habitat ion. 

Ce rapport  doit  comprendre le bilan des act ions réalisées, ou leur état  d’avancement , au regard des 
object ifs poursuivis et  du m andat  de l’agent  ou de l’agente décrit  dans la présente annexe. 
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MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 2 sur 4 
 

 
 

 
1. Exigences en matière de visibilité liées aux programmes d’aide financière du ministère 

de la Culture et des Communications (MCC) 
 
Les bénéficiaires qui reçoivent une aide financière s’engagent à : 

 Assurer un positionnement avantageux de la signature du gouvernement du Québec dans 
tous leurs documents et leurs outils de communication (imprimés et électroniques), notamment 
les communiqués de presse, les affiches, les dépliants, les programmes, les sites Internet, les 
infographies, les vidéos et les visuels promotionnels diffusés sur les médias sociaux;  

 Se conformer aux exigences du Programme d’identification visuelle du gouvernement du 
Québec (PIV) pour toute utilisation de la signature gouvernementale (voir point 3); 

 Mentionner par écrit la contribution du gouvernement du Québec dans leurs documents 
promotionnels, si l’insertion de la signature visuelle n’est pas possible. Le libellé pourra prendre 
la forme suivante : « Ce projet est réalisé grâce au soutien financier du gouvernement du 
Québec [à compléter avec l’énumération des partenaires]. »; 

 Se conformer à la Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue 
française dans l’Administration, qui est accessible en ligne à l’adresse 
suivante : https://mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/politique-
gouvernementale-langue-francaise.pdf. Si les circonstances le justifient, certaines exceptions 
peuvent s’appliquer, notamment lorsqu’il s’agit d’activités à caractère international; 

 Accorder au gouvernement du Québec une visibilité équivalente à celle accordée à tout autre 
partenaire de même niveau. Le MCC se réserve un droit de regard sur la visibilité 
accordée au gouvernement du Québec; 

 
 Transmettre au MINISTÈRE, pour approbation, tous les documents et les outils de 

communication sur lesquels se trouve la signature gouvernementale. Pour toute approbation 
et toute question concernant la visibilité gouvernementale ou l’application du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec, les bénéficiaires peuvent écrire à 
l’adresse suivante : visibilite@mcc.gouv.qc.ca. 

 
 
 
2. Exigences propres à certains programmes (Aide au fonctionnement; Aide aux projets, 

Aide aux immobilisations; Aide aux initiatives de partenariat, excluant les ententes de 
développement culturel; Mécénat Placements Culture; Entente ciblée, Entente de 
service; autres interventions particulières en culture et communications)  

 
En plus des exigences énumérées au point 1, les bénéficiaires qui reçoivent une aide financière en 
vertu de certains programmes (mentionnés ci-dessus) s’engagent à :  

 Offrir à la MINISTRE, ou à son représentant, la prérogative d’annoncer l’aide financière (dans 
le cas où le promoteur souhaite faire une annonce publique), soit par la diffusion d’un 
communiqué ou encore par sa participation à une conférence de presse, à une pelletée de 
terre, à une visite de chantier, à une inauguration, à une porte ouverte, etc. Le promoteur doit 
communiquer avec la direction concernée du MINISTÈRE pour convenir des modalités de la 
présence de la MINISTRE, d’une date et d’un lieu;  

 Faire connaître l’apport financier du gouvernement du Québec (pour les aides financières de 
250 000 $ et plus provenant du programme Aide aux immobilisations), en installant un 
panneau de chantier durant les travaux et en installant, à la fin de ceux-ci, une plaque 
permanente d’identification de l’infrastructure culturelle dans le hall d’entrée ou dans un endroit 
accessible au public. Les bénéficiaires doivent communiquer avec le MINISTÈRE pour 
connaître les modalités. 

 
 
 
  

https://mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/politique-gouvernementale-langue-francaise.pdf
https://mcc.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/politique-gouvernementale-langue-francaise.pdf
mailto:visibilite@mcc.gouv.qc.ca


Page 3 sur 4 
 

 
 

 
2.1. Affaires internationales 

 
En plus des exigences énumérées aux points 1 et 2, les bénéficiaires qui reçoivent une aide 
financière dans le contexte des affaires internationales s’engagent à :  

 Utiliser la signature de la délégation du Québec ou du bureau couvrant le territoire concerné 
dans les documents qui sont liés au programme Aide aux projets – Volet Accueil et 
Coopération internationale, et qui circulent exclusivement à l’extérieur du Québec, et ce, 
conformément au Programme d’identification visuelle du gouvernement du Québec (PIV); 

 Apposer un seul logo, soit celui du gouvernement du Québec, lorsque le projet est aussi 
financé par d’autres programmes gouvernementaux, y compris par les programmes des 
sociétés d’État, comme le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) et la Société de 
développement des entreprises culturelles (SODEC). Il ne faut pas apposer la signature de la 
délégation du Québec ou du bureau couvrant le territoire concerné, pour ne pas laisser 
entendre que l’aide financière provient uniquement de l’une de ces instances.  

 
 

2.2. Plan Nord à l’horizon 2035, plan d’action 2015-2020 (PNPA 2015-2020) 
 

En plus des exigences énumérées aux points 1 et 2, les bénéficiaires qui reçoivent une aide 
financière dans le cadre du Plan Nord à l’horizon 2035, plan d’action 2015-2020 (PNPA 2015-2020) 
s’engagent à :  
 
 Faire mention du PNPA 2015-2020 dans toute communication concernant des actions ayant 

été soutenues par des sommes provenant de la Société du Plan Nord. Le libellé pourra 
prendre la forme suivante : « Ce projet est réalisé grâce au soutien financier du 
gouvernement du Québec dans le cadre du Plan Nord à l’horizon 2035, plan d’action 2015-
2020. » 

 
 
 

2.3. Plan culturel numérique du Québec 
 
En plus des exigences énumérées aux points 1 et 2, les bénéficiaires qui reçoivent une aide 
financière dans le contexte de la mise en œuvre d’une mesure du Plan culturel numérique du 
Québec (PCNQ) s’engagent à : 

 Assurer un positionnement avantageux de la signature du gouvernement du Québec, en tant 
que partenaire, dans tous leurs documents et outils de communication; 

 Mentionner que le projet découle de la mise en œuvre d’une mesure du PCNQ dans leurs 
documents promotionnels, dans leurs messages publicitaires, dans leur site Web ainsi que 
dans leurs activités publiques. Le libellé pourra prendre la forme suivante : « Ce projet s’inscrit 
dans le contexte de la mise en œuvre d’une mesure du Plan culturel numérique du Québec. »; 

 Apposer la signature visuelle du PCNQ, si possible. Il est cependant important de ne pas 
utiliser la signature visuelle du PCNQ en tant que partenaire du projet : c’est le gouvernement 
du Québec qui est le partenaire du projet;  

 Ajouter un lien vers le site Web du PCNQ (www.culturenumerique.mcc.gouv.qc.ca) dans 
toutes leurs communications liées à une mesure du Plan; 

 Utiliser le mot-clic #PCNQ dans les médias sociaux dans toutes leurs communications liées à 
une mesure du Plan. 

 
  

http://www.culturenumerique.mcc.gouv.qc.ca/
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3. Normes d’utilisation de la signature gouvernementale 

www.mcc.gouv.qc.ca/signatures 
 
Le Programme d’identification visuelle du gouvernement du Québec (www.piv.gouv.qc.ca) impose 
des règles strictes quant à l’utilisation de la signature gouvernementale. Les normes d’utilisation 
les plus courantes de la signature du gouvernement du Québec sont mentionnées ci-dessous :  
 

3.1. Apposer un seul logo, soit celui du gouvernement du Québec, et ce, même lorsque 
le projet est aussi financé par d’autres programmes gouvernementaux, y compris par les 
programmes des sociétés d’État. La signature gouvernementale est de mise dans toutes 
les communications, imprimées (affichage, publicité imprimée, plaques permanentes 
d’identification, etc.) et électroniques (Web, télévision, radio, etc.) 

 
3.2. En aucun cas, la hauteur du drapeau ne doit être inférieure à 5,5 mm (1/4 po). 

 
 
 

http://www.mcc.gouv.qc.ca/signatures
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Bénéficiaire : Ville de Boucherville 

DAF : 535186 / VOLET 1a : Restauration de bâtiments patrimoniaux de propriété privée 

 

Indicateurs 2020 An 11 2021 An 2 2022 An 3 2023 An 4 2024 An 5 2025 An 6 2026 An 7 

Nombre d’immeubles possédant un intérêt 
patrimonial ayant fait l’objet d’interventions 
visant à améliorer le niveau de connaissance 
sur ceux-ci, dans le cadre du programme.  

<Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre> <Nombre> <Nombre> 

Nombre d’immeubles possédant un intérêt 
patrimonial ayant fait l’objet d’interventions 
visant à améliorer leur état, dans le cadre du 
programme. 

<Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre> <Nombre> <Nombre> 

Sommes investies pour des interventions 
soutenues dans le cadre du programme 
annuellement. 

<Somme> $ <Somme> $ <Somme> $ <Somme> $ <Somme> $ <Somme> $ <Somme> $ 

Indice d’état 2 initial et indice d’état post-projets 
des immeubles possédant un intérêt patrimonial 
soutenus dans le cadre du programme (par 
immeuble).-pour les projets terminés 
uniquement 
 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 
initial : <XX> 

 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

 <Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

                                                           
1 Année civile de référence pour le bénéficiaire. 

 
2 Excellent : Le bien immobilier ne présente aucune altération visible et il est dans un parfait état d’entretien, 
Bon : Le bien immobilier présente des altérations mineures, facilement réversibles et localisées. Dans son ensemble, cependant, le bien est dans un bon état d’entretien, 
Passable : Le bien immobilier présente des altérations majeures, qui nécessitent des interventions importantes. Ces interventions majeures ne touchent cependant pas l’en-
semble du bâtiment, et elles sont plutôt localisées. Le bien peut également présenter une accumulation d’altérations mineures, ce qui nécessite une intervention d’ensemble, 
Mauvais : Le bien immobilier présente des altérations majeures sur la plupart de ses composantes (fondation, parement, ouverture, toiture). 
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initial : <XX> 

 

<initial/final> : 
<XX> 

<initial/final> : 
<XX> 

<initial/final> : 
<XX> 

<initial/final> : 
<XX> 

<initial/final> : 
<XX> 

<initial/final> : 
<XX> 

 <Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 
initial : <XX> 

 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

Nombre de partenaires actifs des MRC, 
municipalités et gouvernements des Premières 
Nations et Inuits, dans le domaine du patrimoine 
immobilier. 

<Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre> <Nombre> <Nombre> 
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Bénéficiaire : Ville de Boucherville 

DAF : 534103 / VOLET 1b : Restauration de bâtiments patrimoniaux de propriété municipale 

 

Indicateurs 2020 An 13 2021 An 2 2022 An 3 2023 An 4 2024 An 5 2025 An 6 2026 An 7 

Nombre d’immeubles possédant un intérêt 
patrimonial ayant fait l’objet d’interventions 
visant à améliorer le niveau de connaissance 
sur ceux-ci, dans le cadre du programme.  

<Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre> <Nombre> <Nombre> 

Nombre d’immeubles possédant un intérêt 
patrimonial ayant fait l’objet d’interventions 
visant à améliorer leur état, dans le cadre du 
programme. 

<Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre> <Nombre> <Nombre> 

Sommes investies pour des interventions 
soutenues dans le cadre du programme 
annuellement. 

<Somme> $ <Somme> $ <Somme> $ <Somme> $ <Somme> $ <Somme> $ <Somme> $ 

Indice d’état 4 initial et indice d’état post-projets 
des immeubles possédant un intérêt patrimonial 
soutenus dans le cadre du programme (par 
immeuble).-pour les projets terminés 
uniquement 
 
Maison dite Louis-Hippolyte La Fontaine 
314, boul. Marie-Victorin 
 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 
initial : <XX> 

 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 1> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

  

                                                           
3 Année civile de référence pour le bénéficiaire. 

 
4 Excellent : Le bien immobilier ne présente aucune altération visible et il est dans un parfait état d’entretien, 
Bon : Le bien immobilier présente des altérations mineures, facilement réversibles et localisées. Dans son ensemble, cependant, le bien est dans un bon état d’entretien, 
Passable : Le bien immobilier présente des altérations majeures, qui nécessitent des interventions importantes. Ces interventions majeures ne touchent cependant pas l’en-
semble du bâtiment, et elles sont plutôt localisées. Le bien peut également présenter une accumulation d’altérations mineures, ce qui nécessite une intervention d’ensemble, 
Mauvais : Le bien immobilier présente des altérations majeures sur la plupart de ses composantes (fondation, parement, ouverture, toiture). 

Commenté [MP1]: Reprendre la liste des immeubles visés 

par le projet (annexe A) 
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Vestiges de La Broquerie 
314, boul. Marie-Victorin 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 
initial : <XX> 

 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment 2> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

Maison d’Alençon 
300, chemin d’Alençon 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 
initial : <XX> 

 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

<Nom du 
bâtiment x> 
indice d’état 

<initial/final> : 
<XX> 

Nombre de partenaires actifs des MRC, 
municipalités et gouvernements des Premières 
Nations et Inuits, dans le domaine du patrimoine 
immobilier. 

<Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre>  <Nombre> <Nombre> <Nombre> 
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ANNEXE E 
 

Modalités de versement 
 

Bénéficiaire : Ville de Boucherville 

 

DAF : 535186 / VOLET 1a : Restauration de bâtiments patrimoniaux de propriété privée 

Montant annoncé le 4 novembre 2020 
Subvention volet 1a  1 800 000 $  
Total de l’aide financière accordée 3 300 000 $  
Montant versé en crédits réguliers  0 $  
Montant versé en service de dettes (PQI) 1 800 000 $ 20 ans 
 
 

DAF : 534103 / VOLET 1b : Restauration de bâtiments patrimoniaux de propriété municipale 

Montant annoncé le < Date de l’annonce > 
Subvention volet 1b  1 500 000 $  
Total de l’aide financière accordée 3 300 000 $  
Montant versé en crédits réguliers 0 $  
Montant versé en service de dettes (PQI) 1 500 000 $ 20 ans 
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AIDE FINANCIÈRE VERSÉE EN SERVICE DE DETTE 
 
 

La Ministre s’engage à verser le montant de l’aide financière tel que mentionné à l’article 1 de la 
convention selon les modalités suivantes : 

 

Le terme du financement 

 

le terme est fixé selon le montant de l’aide financière ainsi : 

• trois à cinq ans pour une contribution de 100 000 $ à 299 999 $; 
• cinq à dix ans pour une contribution de 300 000 $ à 699 999 $; 
• dix à vingt ans pour une contribution de 700 000 $ et plus. 

  

 

Aide financière financée par emprunt  

Par le remboursement du capital et des intérêts, conformément au prêt contracté par le 
BÉNÉFICIAIRE; 

 

L’offre de financement proposée au Ministère doit respecter les exigences suivantes :  

• Emprunt distinct pour la partie subventionnée par le MCC 

• Taux fixe 

• Hypothèque avec versements semestriels (2 versements par année en capital et 
intérêt) (capitalisation semestrielle des intérêts) 

 

Le Ministère rembourse à raison de 2 versements par année, capital et intérêts. 

 

Aide financière financée par règlement d’emprunt  

Par le remboursement du capital et des intérêts à la municipalité, conformément au tableau 
combiné transmis par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation; 

Le Ministère rembourse à raison de 1 versement en capital et deux versements en intérêts, par 
année. 

 

Aide financière autofinancée par le BÉNÉFICIAIRE  

Le taux d’intérêt applicable pour le terme sera obtenu par une lecture directe sur la courbe de 
rendement des obligations du gouvernement sur le marché secondaire tel qu’établi par le 
ministère des Finances du Québec. La lecture sur la courbe est prise selon la date de la 
signature de la convention. 
Le capital sera remboursé à raison d’un versement par année. Le remboursement d’intérêts 
sera calculé sur le solde du capital au taux fixé selon le paragraphe précédent et s’effectuera à 
raison de deux (2) versements par année. 
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